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PRESIDENCE DE M . EUGENE VAN DER MEER8CN,
vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures et demie.

_ 1

PROCES-VERBAL

M . le président. Le procès-verbal de la première séance de ce
jour a été affiché et distribué.

Il n'y a pas d'observation 7 ...
Le procès-verbal est adopté.

DISPOSITIONS FINANCIERES INTCRESEANT L'AL.OERIE

Suite de la discussion d'un projet de fol.
M . le président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis-

cussion générale commune du projet de loi portant dispositions
financières intéressant l'Algéne et du projet de loi portant
dispositions relatives à la circulation monétaire (n e' 112, 122).

liane la suite de la discussion générale, la parole est à
M . Halbout,

M. bulle-Pierre Haikou'. Monsieur le Premier ministre, la
commission de la défense nationale a désigné en avril' der-
nier, sur votre demande, cinq do ses membres pour accomplir
une mission enAlgérie.

Dans le cadre fié par votre déclaration et y faisant suite,
je viens attirer l'attention de l'Assemblée sur certains aspects
civils des problèmes militaires que mes collègues de la mission
et, moianéme avons eu . à connaître.

Ce sont, en effet, les populations rurales de l'Algérie qui sup-
portent parfois plus quo d'autres le poids des opérations, C' est

donc en faveur des populations du bled, plus déshéritées, qud
se pose avec urgence la question d'une aide de la métropole
aussi personnalisée que possible.

Trois problèmes urgents se posent : la venue d'administrae
telles, la formation de techniciens et l'aide directe des collec-
tivités.

En ce qui concerne les administrateurs, votre gouvernement
s'est préoccupé d'envoyer sur place le plus grand nombre utile
de fonctionnaires . Les ministères, notamment ceux de l'inté-
rieur, des travaux publics et de l'éducation nationale, ont
envoyé des fonctionnaires très compétents.

Leur rôle est primordial ; mais des conditions de vie pénibles,
l'insuffisance de logements par exemple, ne vous ont pas per-
mis de les envoyer à pied d'oeuvre en nombre aussi important
qu'il l'eût fallu. C'est pourquoi vous avez su, au moment
opportun, confier des tAches immenses à l'armée, (lui les remplit
do son mieux.

Il semble évident qu'au fur et à mesure que la pacification
avance et qu'elle avancera, une relève civile s'impose et s'im-
posera, d'abord aux côtés de l'armée, pour poursuivre une
action qui a déjà porté tant de fruits sur le plan matériel et
psychologique.

Ge résultat a pu étre atteint grâce aux cadres épris d'idéal
et au dynamisme des jeunes recrues sui orit compris qu'il
fallait remédier à la détresse des populations.

Les regroupements nécessités par les opérations doivent donc
devenir de véritables communautés locales, .où la population
sera intéressée au premier chef à son épanouissement, et d'où
sortira, dans un temps que nous voudrions aussi bref que pos-
sible, une élite capable de gérer seule ses propres affaires et
de fournir le parfait fonctionnaire de demain.

Voilà pourquoi, dans la. propotltion de résolution que j'al
eu l'honneur de déposer et dont vous avez bien voulu dire,
Monsieur le Premier ministre, que vous en aviez pris connais-
sance avec le plus grand intérêt, je n'entends pas qu'il soit
créé du jour au lendemain (tes postes nombreux de fonction-
naires, car une qualification très spéciale s'imposera, notamment
pour les régions déshéritées et il importe aussi do réserver ces
postas peur la promotion do ceux à qui votre gouvernement
veut assurer l'égalité des droits.

Voilà pourquoi également j'insiste sur le caractère bénévole
qui devra marquer ceux qui solliciteront un poste d'admieis-
trateur dans ces régions . Bénévole, dit le Littré, c'est (ire
a animé de dispositions favorables n, c'est « celui qui vient
sana y être obligé e, et cela suppose dynamisme, Idéal, volonté.
Ce travail, rémunéré bien sûr par des indemnités appropriées)
doit rester au fond désintéressé puisque ces administrateurs
devront souvent, au bout de pou d'années, laisser la place ét
ceux qu'ils auront formés.

Après les administrateura, des techniciens et des monileurd
civils sont nécessaires . Des ca

pitaux et des hommes, on en
trouve et on en trouvera dans'ans les secteurs oit- la rentabilité;
est certaine et, pour les autres secteurs, au fur et à mesure
que la rentabilité apparaltra certaine.

Le plan d'investissements quo votre gouvernement met e
couvre doit permettre, par un effort d'industrialisation, d'as
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porter des recettes, non seulement aux budgets familiaux d'un
plus grand nombre de travailleurs, mais aussi au budget de
l'Etat en Algérie . Que celui-ci doive être voté par l'Assemblée
nationale, c'est l'évidence puieqne la charge est supportée par
tous. Qu'il doive ètre confondu avec celui de la métropole,
vous ne le voulez pas et vous avez raison : dans les faits,
recettes et dépenses seront toujours des recettes et des dépenses
faites en Algerie.

Ce plan d ' investissements a commencé de se réaliser par la
venue de nouvelles industries, localisées dans les grands . cen-
tres, près de la Méditerranée.

Mais qui fera les investissements dans le i 1ed, où six ou sept
millions de personnes vivent médiocrement ? A ceux qui recher-
chent une Information, je conseille de lire un livre que j'ai
trouvé à la bibliothèque de l'Assemblée et qui était là depuis
quatre ans sans que les feuilles en aient été coupées, La lutte
des Algériens contre la faim, paru en 193i, ainsi que le rapport
remarquable de M . Robert Delavignctte présenté en 1955 au
Conseil économique.

L'agriculture traditionnelle ne peut évoluer que par la pré-
sence de moniteur s qui sachent tirer des ol. ervations des
autochtones et leur apporter le progrès sous la forme qui leur
convient . Leurs ressources vivrières sont faibles et incertaines.
Il faut, par des méthodes adaptées ayant fait leu rs preuves, les
aévelopper. Les recettes n'apparaitront pas nécessairement,
Monsieur le Premier ministre, sur la balance des comptes ; mars
l'essentiel est que le niveau de vie de ces populations soit
relevé d'année en année .
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Ces techniciens venus de la métropole dans des régions très

sous-développées ne seront pas des fonctionnaires, Mais ils
devront recevoir des indemnités, prises en charge par l'Etat,
assurant leur maintien indispensable sur place . On pourrait
agir de méme 'en faveur de techniciens artisanaux, dans les
spécialités que l'on désirerait implanter ou développer dans
telle région en vue de former directement des apprentis locaux.

Je n'aurai garde d'oublier deux grandes tâches connexes.
D'abord, la santé publique.

La venue de médecins civils est indispensable, car il ne faut
pas étendre trop au delà des nécessités militaires les cadres du
service de sente à qui incombe aujourd'hui, dans le Lied, tout
le travail.

L'autre tache immense concerne la promotion de la femme.
Les visites des assistantes sociales, des monitrices d'enseigne-
ment ménager, des aides familiales assureront une évolution
raisonnable en respectant les cadres familiaux et religieux tra-
ditionnels.

J'aborde enfin le problème des jumelages.
Le Français moyen de la métropole n'admet pas que son

gouvernement et les députés qu'il a élus n'aient pas ene Ire
résolu le problème de l'Algérie. Mais qu'est-il prêt à faire, lai,
personnellement t

Je pense qu'il faut décentraliser le souci que chacun doit
voie de l'Algérie et, pour ce faire, je préconise le jumelage
des collectivités départementales avec des collectivités algé-
riennes. Ce brûlant problème se trouverait, par cette décen-
tralisation, dépolitisé et humanisé.

Ne perdons pas notre temps à discuter sur les mots dont on
fait 1 exégèse depuis des années, mais faisons la draine et
permettons à chaque collectivité de donner sa mesure, évidem-
ment dans le sens que désirera la collectivité algérienne avec
laquelle le jumelage sera fait et non pour établir mie sujétion
quelconque.

Pourquoi jumelage et non parrainage 7 Justement pour éviter
toute idée de subordination d'une collectivité à l'autre et faire
tomber toutes les barrières . Car, sur ce sol ingrat, toute collec-
tivité de base doit devenir aussi -maîtresse chez elle que peu-
vent l'étui chez nous nos vieilles communes.

Un exemple nous fera mieux saisir ce que doit permettre le
jumelage . Si tel département aide un secteur d'Algérie à batte
une école, à réaliser une adduction d'eau, les conséquences
en seront bénéfiques pour tous. Tel dispensaire porto le nom
do l'officier bienfaiteur d'une tribu, assassiné avant d'avoir
terminé sa tàcite ; en pareil cas, ce sera perpétuer le souvenir
des morts et parachever l'ouvre déjà accomplie que de faire
en sorte que les noms des villes et des bourgades de France
soient à nouveau mêlés aux routes et aux étapes et qu'ainsi, à
plus de cent années de présence intermittente, succède par-
tout une présence vivante.

Résoudre le problème civil en Algérie est une tache immense.
C'est non seulement se faire aimer mais c'est, do plus, se
montrer techniquement capable d'aider l'homme à y surmonter
ses difficultés matérielles . C'est aussi adopter des perspec-
tives d'ascension solidaire et irréversible . (Applaudissements
au centre gauche et sur plusieurs bancs à gauche, au centre
et à droite.)

M. le président. La parole est à M . Delbecque . «Applaudisse-
ments d gauche et au centre .)

M. Léon Delbecque . Monsieur le Premier ministre, mesdames,
messieurs, depuis quatre ans l 'Algérie vivait un draine effroya-
ble quand, l'année dernière, sur cette terre souffrante où tant
des nitres. Musulmans et Européens, ont versé leur san . une
glande colère a balayé tout ce qui empêchait l'Algérie - fran-
çaise de trouver la solution législative et humaine au pro-
blème de son avenir.

Dans le même temps, dans toute l'Algérie, des barrières arti-
ficielle$, dressées entre les différentes populations par les
drames, les erreurs politiques et l'administration, s'effon-
draient . Et, à la surprise générale, ces hommes et ces femmes
scellèrent à la face du monde, dans un pacte fraternel, leur
volonté d'être des Français et des Françaises égaux devant
une seule et même loi, celle de la République française une et
indivisible . (Applaudissements u gauche, au centre et sur plu-
sieurs bancs à droite.)

Ce que des années de marchandage n'avaient fait qu'esquis-
ser, ils l'ont fait surgir de leur ferveur, de leur sagesse, de
leur sens do l'humain.

Après tant d'années de souffrances, le spectre de la défiance
s'évanouissait dans la clarté d'une amitié régénérée . Jamais,
depuis la Toussaint tragique de 1954, il ne nous avait été donné
de constater une telle détente, un pareil élan.

En métropole comme en Algérie, avec la confiance revenue,
de grandes espérances se levèrent : celles de l'unité, de l'égalité
des communautés et de la paix enfin retrouvée.

Pourquoi faut-il qu'aujourd'hui il y en ait encore qui
doutent ? Comment se fait-il que, malgré tout ce qui a été
accompli depuis un an par le chef de l'Etat et par le Premier
ministre pour que notre Algérie soit et reste française . il y
en ait encore qui désespèrent ?

Les projets de loi qui nous sont présentés auraient del confir-
mer toutes ces espérances . Pourquoi faut-il qu'il s'en trouve
qui ne soient pas satisfaits?

C'est à ces questions que je vais m'efforcer de répandre
devant vous pour que nous puissions, les uns et les autres,
en tirer des enseignements et prendre nos responsabilités.

Avant le 13 mai 1958, les différentes communautés d'Algérie
avaient décidé, une fois pour toutes, qu'il ne pouvait être
question de faire des concessions. 11 aurait fallu, en effet,'
confier application des mesures prises et arbitrage éven-
tuel au système de la 1V° République . De ce système, elles
n'en voulaient pas, elles n'avaient pas confiance . (Applaudis-
sements sur quelques bancs à gauche et au cendre .)

On leur avait tant de fois promis et menti . (Applaudisse-
ments sur les -mêmes bancs) . ..

M . Jean Durroux. Et il y a longtemps!
M. Léon Delbecque . . .. et il y avait une telle défiance à

l'égard de ces gouvernements qui se succédaient saris que les
suivants s'engagent dans les faits à appliquer la politique de
leurs prédécesseurs, que tout, par avance, était jugé suspect.

Quand il est apparu, au mois de mai 1958 . qu ' au système
décadent allait succéder un pouvoir solide et qu'à la tète de
ce pouvoir serait installée une autorité incontestée en qui, en
particulier, les Musulmans avaient une grande , cotifiance, clore
ce qu'on a appelé Io miracle d'Alger se produisit . Ce n'était,
en définitive, qua la libération d'un complexe de défiance à
l'égard de l'ancienne autorité.

Ayant choisi leur arbitre et décidés par avance à lui remettre
l'aebitrage et leurs concessions, ils s'engararent à fond sur
l'Algérie française . Ce fut magnifique . Jamais on ne vit une
telle loi, une telle communion, une aussi libre adhésion.

Mais, au fil des jours de cette année passée, les uns et les
autres se remirent à douter et sans quo cette fraternisation,
que cette amitié soient remises en cause, il en est qui déses-

Ip èrent que la solution définitive soit cele qu'ils souhaitent.
ls sont trop nombreux à s'interroger aujourd'hui.
Ils espéraient que tous les avaient compris ; que, derrière

Io général de Gaulle, autour du Gouvernement, parmi toutes.
les tendances politiques nationales, la démonstration qu'ils ,
avaient faite leur conférait un droit acquis, celui do l ' unité '
avec la métropole dans le cadre même de la République
française.

Lors du référendum, en disant : oui, à la Constitution, ils
avaient la conviction profonde qu'ils ratifiaient le choix du
mois de mat et qu'avec eux 80 p . 100 de la population métro-
politaine acceptait l'unité définitive de la métropole et de
l'Algérie . (Applaudissements ii gauche, au centre et au centre
droit .)

Da cela, l'armée s'est portée garante. Elle a engagé son
honneur . Elfe lutte sur notre terre d'Algérie non seulement
pour débarrasser Io soi do ces bandes qui tuent, qui pillent,
qui violent, mais aussi pour que chaque membre do cette
communauté musulmane devienne sœur et frère de la com-
munauté européenne.

Pourquoi faut-il que le but définitif do cette grande croisade
d'amour el do liberté trouve Ici, en métropole, même dans
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certains entourages ministériels, sur certains bancs de cette
Assemblée, dans une certaine presse, des incrédules'! Cette

' incrédulité, ce manque de confiance et de volonté, cette sous-
estimation du patriotisme de la nation qui veut, n'en doutez
pas, non seulement conserver l 'Algérie, mais surtout en faire
une province française à l'image des autres, cette incrédulité
nous coûte très cher . Cette forme de défaitisme fait des ravages
plus sûrs que la radio du Caire . Elle fait hésiter des Musul-
mans . Elle désespère de nombreux Européens.

L'interprétation tendancieuse des discours officiels, des
déclarations du général de Gaulle et du Premier ministre, fait
mal en Algérie.

Il est grand temps de parier clair . A Alger, l'on cherche des
lumières plus nettes que celles qui ont été distribuées ou tami-
sées depuis quelques mois . ses incertitudes doivent être dissi-

ées ; elles font l'affaire des seuls pécheurs en eau trouble,
fes activistes et ceux qui les excitent, car cela fait partie de„
leur jeu.

N'oublions jamais que nos compatriotes musulmans et euro-
péens souffrent et vivent dans la crainte permanente de l'at-
tentat . Ils payent très cher les erreurs commises sous la
III' et la IV' République.

On peut leur trouver des défauts, mais ce que j'ai pu cons-
tater depuis quelques mois avec un certain étonnement, c'est
quo ce qui restait de colonialisme affairiste avait rejoint ceux
qui rêvent d'indépendance et de sécession. (applaudissements
u gauche, au centre et au centre droit .)

Oui, il est grand temps que tous ici prennent conscience de
leur choix et de ce qui en découle, par exemple la position
en retrait qu'adoptent des partis nationaux de l'opposition
constructive qui, d'un jour à l'autre, participeront à nouveau
à la direction lies affaires du pays, donc à la suite de la poli-
tique d'aujourd'hui. Cette position en retrait n'arrange rien,
car on craint à Alger de s'engager à fond . (Mouvements divers
à l' extrême gauche .)

Pourtant, ils sont nombreux ces incrédules à croire en la
vocation humaine de la civilisation française . Mais pour croire
en la solution unitaire do l'Algérie, tt vous faut oublier les
politiques algériennes de ces quarante dernières années, en
particulier l'immobilisme et le paternalisme qui, de 194î à
,i95i, engendrèrent cette lutte fratricide 1

Jamais ce qui a été fait sur les forums d'Algérie en mai 1958
n'avait été fait dans l'histoire . Il faut croire en l'Algérie
du 16 mai.
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C'est en fonction de cette Algérie nouvelle et de celle-là

seulement, qu'il faut réviser certaines positions . Il arrive, en
effet, qu'après des événements importants, riches en leçons,
il faille revoir des positions politiques et môme idéologiques.
Chaque fois, il s'est trouvé ici des hommes de bonne foi pour
réviser leur jugement . Un passé récent est riche en exemptes
de ce genre.

Faut-Il rappeler aussi la position d'un certain congrès sur
l'Algérie et ce qui fut fait, par la suite, par les dirigeants qui,
entre temps, avalent hérité les responsabilités du -pouvoir 9
;(Très bien! à gauche.- interruptions d !'extrême gauche .)

Il y va de l'avenir de l'Algérie que l'hypothèque soit levée,
à savoir qu'il existerait ici, sur les bancs de cette Assemblée, . ..

M . Jean Durroux . Votre gagneriez à être plus précis!

M . Léon Deibee4ue . . . .des parlementaires nationaux qui se
refuseraient à recofinaltre et à accepter la libre adhésion do
l'immense majorité d'une population à la mère-patrie . (Applau-
dissements à gauche'et au centre . - Nouvelles interruptions à
l'crtréme gauche.)

En votant tous ensemble les projets de loi présentés par le
Gouvernement, nous rendrons' un grand service d ceux qui

'se battent et une raison d'espérer à ceux, toujours plue nom-
breux, qui risquent chaque jour leur vie parce qu'ils veulent
prouver publiquement' leur attachement définitif et sans équi-
voque à la France . (Applaudissements à gauche, au centre et
au centre droit .)

Mals I1 n'y s pas que cette catégorie d'incrédules, il y a les
autres tous les autres, ceux qui trahissent en permanence tes
intérêts du pays, dans n'im orte quelle circonstance . I>,, est
grand tempe que salent condamnés ceux qui, par des actes,
prêtent la main aux tueurs ou se font les porte-parafe de nos
adversaires (Applaudissements d gauche, au centre et à dr'oite),
ceux qui combattent la souveraineté française dans ses pro-
vinces d'Algérie et du Sahara.

Tous ces Français qui ont perdu le sens 'e la dignité
'(Applaudissements d gauche, au centre et au centre droit), il
est grand temps que des lofs permettent au Gouvernement do
les punir, comme Il se doit de pinte ceux qui arment, morale-
ment et matériellement, les adversaires qui tuent nos enfants.

Il est également nécessaire de considérer' que la grande
entreprise humaine, qui est la nôtre . Pour être menée à bien,

se doit d'être faite là-bas, sur place, par des représentants
administratifs de l'autorité convaincus, par avance, de leur
mission . (Applaudissements à gauche et au centre.)

Il est, en effet, décevant de constater qu'il arrive trop frée
quemment que des métropolitains aillent en Algérie pour ter-
¢tuner une carrière ou améliorer leurs annuités . L'Algérie
mérite mieux que cela . (Applaudissements sur les mentes
bancs .)

Tout ce qui se fait là-bas doit être fait avec une grande foi,
avec beaucoup de coeur et une psychologie éprouvée . Il rte faut

p
as risquer de voir voués à 1 échec des mois de pacification

fsilte par l'armée.
Certes, les Algériens sont impatients d'acquérir, dans tous

les domaines, les mêmes droits et les mêmes devoirs que les
métropolitains. Mais si, déjà, ils sentaient cette volonté de
tous les paras nationaux d'améliorer leur condition humaine,
de ne rien gàcher de cette libre adhésion de la population' à
cette grande entreprise nationale, s'ils pouvaient s'apercevoir,
là-bas, que personne, dans cette Assemblée, ne doute plus
d'eux que vous leur faites crédit et que vous ne leur faites
plus rie procès d'intention, alors la cofinance qu'ils ont placée
dans le général de Gaulle serait renforcée et vous aideriez
fortement l'Algérie à préparer son avenir et, surtout, à retrou-
ver la paix . (Applaudissements à gauche, au centre et sur
quelques bancs a droite .)

M. le président. La parole est à M. Lambert.

M. Bernard Lambert. Monsieur le Premier ministre, mes-
dames, messieurs, le jeune parlementaire qui a choisi d'abor-
der pour la première lois cette tribune sur un sujet aussi
brûlant que 1 Algérie no l'a pas fait sans avoir dû dominer
une grande émotion.

Je voudrais, parlant en mon nom personnel, faire entendre
la voix d'un homme qui, lui aussi, vécut cette guerre par
l'intérieur, en compagnie des camarades rappelés dont en 195G
il partagea le sort pendant plusieurs mois . Ce séjour m'a per-
mis de mieux connaitre certains aspects du problème algérien,
mets aussi de découvrir combien la vérité est difficile à démê-
ler dans le contexte si particulier qui entoure la réalité de ce
pays.

West ainsi cotte j'ai lu avec étonnement la déclaration éma-
nant du comité de salut public du 13 mai à l'occasion du
premier anniversaire de cette date, déclaration dans laquelle
on relevait notamment:

a I1 appartient au comité de salut public du 13 mal de dénon-
cer avec Infiniment de tristesse, au nom de ses amis mili-
taires qui no le peuvent, les procédés di gnes des Etats totali-
taires que le régime utilise pour faire du .3 mai 1959 une
journée d'enthousiasme collectif. n (interruptions à gauche et
au centre .)

M. Jean-Baptiste Biaggi. Sans le 13 mai . vous ne seriez pas
député. (Applaudissements à gauche, au centre et à droite .)

M. Bernard Lambert. Ainsi, certains de ceux qui étaient, l'an
dernier, les plus actifs parmi les manifestants, ont crié, cette
fois, au scandale et je me permets de m'en étonner.

Nous avons pu découvrir a posteriori que les manifestations
de fraternisation n'avaient pas toujours été aussi spontanées
quo certains l'affirmaient alors . (Protestations sur certains
bancs à gauche, au centre et à droite.)

M. René-Georges Laurin, Qu'est-ce que vous en savez ?
M. Bernard Lambert. Il y avait, certes, dans cette fraternisa-

tion, un mouvement sincérie (Interruptions à (rauche, au
centre et à droite), une espérance de réconciliation . (Inter-
ruptions sur les mêmes bancs .)

Il y avait surtout l'espoir suscité par le prestige du général
de Gaulle auprès des masses musulmanes.

M. Murad Kaouah . Par qui ?

Sur plusieurs bancs à gauche . A existe toujours.
M. Bernard Lambert . Disons simplement. quo l'amitié entre

deux groupes ethniques différents ne se réalise pas du jour
au lendemain . L'amitié réelle, l'amitié durable n'exista que
dans la liberté et lorsque certaines conditions de justice, da
loyauté et, disons le mot, de v trité sont réalisées.

Mats la question qu'Il faut maintenant nous poser est la
suivante : tout ce peuple qui, en 1958, accueillait le général
de Gaulle, toutes ces foules métropolitaines qui viennent
l'applaudir dans tous les coins do la France qu'attendent-ils
de lui ? Qu'attend-on des institutions et des hommes au pou-
voir depuis les transformations do l'an dernier ?

D'abord et avant tout qu'en Algérie leur action soit telle
que l'espoir de paix devienne une réalité . (Interruptions sur
certains bancs d gauche, au centra et d droite.)
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Il ne s'agit ni d'une paix d'abandon ni d'une paix de statu
quo. Il s'agit d'une paix qui, liant tout à la lois l'avenir de
l'Algérie à l'avenir de la France, permette à la première de se
développer harmonieusement et de devenir une Algérie nou-
velle . (interruptions sur les mêmes bancs .)

M. Jean-Baptiste Biaggi . Bradeur! Maintenant, vous étes
gaulliste, mais qu'étiez-vous avant ?

M. Nauru-1 Kama*. M . Lambert tonnait-il l'Algérie ?

M. le présidant. Veuillez cesser d'interrompre l'orateur.

M. Bennard•Lamibert . Beaucoup croyaient qu'avec l'arrivée au
pouvoir du général de CauIle cette paix reviendrait rapide-
ment.

Je ne voudrais pas, moi-même, revivre comme autrefois
dans les djebels l'elernel dernier quart d'heure . Mais le fait
est que la guerre d'Algérie va bientôt entrer dans sa sixième
année.

A moine d'être admis à participer an secret des dieux fort
bien gardé, nous pouvons considérer qu'il n'y a, apparem-
ment, aucune raison pour que nous ne soyons pas entrés
là-bas dans une , guerre qui peut durer longtemps encore.
(Interruptions prolongées à gauche, au centre et à droite.)

A droite . Défaitiste!

M. Bernard Lambert. Voyons la réalité et les conséquences
de cette situation. (Interruptions sur les mémo bancs .)

M. Charles Basson . Me permettez-vous de vous interrompre,
mon cher collègue ?

	

-

M . Bernard Lambert. Je vous en prie ..

M . le président. La parole est à M . Bosson, avec l'autorisation
de Fureteur. .

	

-

M. Charles Basson . J'ai applaudi récemment M. le président
Bergasse qui, sort obligeamment, venait demander pour un ,
jeune membre de sou groupe parlant à titre personnel, tout
comme M. Bernard Lambert aujourd'hui, la même audience
que pour un orateur intervenant au nom d'un groupe.

Je demande à tous nos collègiues de montrer leur sens démo-
cratique en permettant à un jeune, qui . ne partage pas tous
nos sentiments, puisqu'il intervient à titre personnel, mais qui
a été un glorieux combattant, décoré par le colonel Tho-
mazo (Vifs applaudissements au centre, à gauche et à l'extréme
gauche) d'exprimer librement des idées qui, cour ne pas étre
celles do tous, représentent en France les sentiments d'une
partie de l'opinion. (interruptions sur certains bancs à gauche,
au centre et à droite . - Applaudissements au centre gauche
et sur divers bancs .)

A droite, D'une petite partie!

M . Rasai Bayrou. Et la liberté t

M. René MeeatI. Monsieur le président, je vous demande de
faire respecter la liberté de la parole.

M. le président. Chacun, en effet, a le droit d'exprimer son
opinion . (Applaudissements à l'e.etréme gaucke et sur divers
bancs à gauche, au centre gauche, au centre et d droite.)

M.' Mat» Bosses. Encore une fais, que vous 3e vouliez ou
non, l'orateur représente une parité de l'opinion française, et
si vous impoiezle silence à cette perde du pays, au lien de
l'aider, en définitive, à garder avec nous l'Algérie française,
parce qu'elle est patriote, elle risque d'écouter d'antres sirènes
qui ne sont pas de chez nous . (Applaudissements au centre
*touche et sur plusieurs bancs a I'trtréme gauche.).

M. Jean Thomiazo. Je demande la parole.

M. Bernard Lambert. J'autorise li( .'Thomazo à m'interrompre.

M . le président. La parole est à M. Thomazo, avec l'autori-
sation de l'orateur .

M. Jean Thomazo (s'adressant à l ' exlréme gauche) . Voua
n'étiez pas en Algérie le 13 mai . Les manifestaticuis étaient
epontances . (Applaudissements à gauche, au centre et à droite,
- E.cclantetions à Cerlréme gauche .)

M . le président. M. Lambert est député au même titre que
chacun de nous . Il a droit à la parole . Qu'il parle . (Vils
applaudissements au centre gauche et sur plusieurs baltes
à l'extrême gauche. - Applaudissements sur divers autres.
bancs.)

M. Bernard Lambert. Je .remercie les deux orateurs qui . m'ont; -
interrompu d ' avoir apporté des nrécisions nécessaires.

Je tiens à affirmer à l'Assemblée que le jeune député qui
)ui parle le fait de toute son tune et de toute "sa conscience.

Vous ne savez pas encore, mes chers collègues, quelles seront
mes conclusions. Permettez-moi de poursuivre mou exposé.
Je vous demande de m'écouter avec la même objectivité que
celle que j'apporte à écouter les autres . Je ne dis pas que
vous approuverez mes conclusions, mais vous verrez qu'elles
sont celtes d'un Français et d'un patriote . J'ai prouvé que
je l'étais. J'ai le droit d'exprimer mon sentiment à cettetr ibune . (Applaudissements au centre gauche, à l ' extrême
gauche et sur quelques bancs au centre et d droite .)

Je n'ai pas l'intention de rouvrir le débat sur les incidences
budgétaires, financières et économiques de la guerre d'Alg érie.
Elle; sont diversement interprétées, ruais elles sont réelles.

Toute notre politique algérienne doit tenir compte de ces
charges supportées par la nation ; mais au-delà des consé-
quences matérielles et économiques - et je répète que ce
n'est pas là ma conclusion, mais l'expression

dis
sentiment

que m'inspire la situation'- les conséquences morales me
semblent encore plus graves.

Des deux côtés, la prolongation du conflit, en . accumulant
les haines, élargit le lassé entre les deux communautés.

A droite. C'est faux!

M. Bernard Lambert. Cette guerre de caractère -spécial, dans
laquelle le danger vient da partout et de nulle part, risque
d'entrainer et entraîne même parfois ceux qui s'y trouvent
plongés dans des actes que la morale réprouve. (Protestations
au centre, à gauche et à droite .)

La vague de terrorisme et le massacre persistent. La répres-
sion en est la conséquence.

Pour quelques sujets d'élite dont un tel climat a trem pé le
caractère, combien de personnalités moins affirmées ont été
déformées? Dans cet univers, dont la note dominante est trop
sauvent l'angoisse et la suspicion raciale, de jeunes Français
risquent de perdre le respect de la vie humaine, le sens de
la fraternité humaine . (toueclles protestations à gauche, au
centre et au centre droit .)

Je répète que je ne suis pas arrivé à. mes conclusions.

M. Menti Cantemir. Alors, qu'est-ce que ce serai

ta Bernard Lambert . Je vous demande de réserver votre juge-
ment jusque-là.

LI y a les soldats ; il y a aussi les civils . Les regroupements ,
atteignent maintenant un million de fellahs . Dans le rapport
établi par les six enquéteurs désignés par M . Delouvrier, ceux-
ci ont reconnu t)ue la situation de ces hommes est grave,
Résumant cette situation, ils concluent en ces termes:

n Par suite des nécessités de la pacification n - que je recale-
nala

M. Rend-Georges taurin . Depuis-quand est-on autorisé k lira
à la tribune les rapports des enquêteurs ?

Mt. Bernard Lambert. « .. .un million d'hommes et de fcmmesi
sont pratiquement menacés de famine . n (Protestations à eau-
the, au centre et sur certains bancs à droite .)

	

M. Jean

	

II est exact que j'ai attribué une citation

	

au soldat

	

rt, qui la méritait-pour un acte de eourage
au combat. (Applaudissements au centre gauche.)

Mais le soldat Lsmflir•rt n'a passé que -quelques mois en
Algérie et j'estime que, n'étant pas en Algérie le 13 mai, il n'a
aucun droit de dire que les manifestations qui s'y sont dérou-
lées n'étaient pas spontanées . (Apptaudissernents à gauche, au
centre et à droite . - Vives protestations d l'ertréme gauche
et au centre gauche.)

M. Jean Ourrour. Ce sont là des propos Insolents de la part
'd'un officier de l'armée Irai{aise .

Je tiens à me faire tel l'écho de l'appel lancé par les dent •
plus hautes personnalités morales de ce pays . ..

M. Michel Debré, Premier ministre . Je demande la parole.

M. le Anie.. . . La parole est à M. le Premier ministre.

M. le Premier ministre . Mesdames, messieurs, l'avenir de
l'Algr érie et de la France doit être aussi l'avenir de la démon
cratie. Le Gouvernement se permet donc de vous dire : resd
ppeelez les formes et le fond de la démocratie, c'est-à-dire, en
l'oecturence, écoutez les orateurs . (Applaudissements de la
gauche à la droite .)
.SI des critiques inutiles ou Injustifiées sont formulées, st

die erreurs sont commises quant à l'appréciation du Couver.
tuaient, à la fin du débat celui-ci remettra les choses en l'état .)

Mais le sujet que voua discutez est d'une telle importance
(Tria bien! très bien! au centre gauche) que, réserve lajtti
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de ceux dont nous savons. ainsi que je l'ai déclaré cet après-
midi, qu'ils sont les orateurs de l'étranger, le détint mérite
d'être suivi avec la gravité que méritent ceux pour qui le
combat pour l'Algérie, pour la lilrecté et pour la pais n'est
pas un tournoi de cules, niais uu combat véritable exigeant
des sacrifices de chaque instant.

Que votre débat soit i, la hauteur des sacrifices demandés et.
je le répète, erreurs inju.•;tiliees ou critiques inutiles seront
rectifiées à la fin de la J .scussiou . (Applaudissements au centre,
à gauche et à droite.)

M. Lucien Neuwirfh (s'adressant l ' extrême gauche) . Je
constate que vous ne vous assuriez pas aux paroles prononcées
par M . le Premier ministre.

M. Bernard Lambert . Je remercie M. le Premier ministre.
J'espère maintenant pouvoir pou rsuivie mon exrwsé.

M. Arthur Conte . Foutez-vous me permettre à 'non tour de
vous interrompre, mon cher collègue t

M. Bernard Lambert . Volonliers.

M . le président . La parole est à M . Conte, avec l'autorisation
elo l'orateur.

M . Arthur Conte . Je vous remercie, monsieur Lambert, de
bien vouloir nie laisser faire une brève olaservatiun, qui ne
s'adresse d'ailleurs pas .1 vous.

En quelques instants, à deux reprises, le groupe parle-
mentaire auquel j'ai !'honneur d'appartenir a été mis en
cause.

Je tiens L Nha, de la manière la plus claire et la plus ferme,
que, pour nous aussi, le combat pour l'Algérie se confond avec
le combat pour la démocratie.

Nous approuvons entièrement, sur ce point, les déclarations
de M . le Premier ministre. ..

M . Jean-Baptiste Biaggi. Très bien!

M . Arthur Conte . . . .quand il demande que chaque orateur
puisse être respectueusement écoulé . (Applaudissements sur
divers bancs à 'gauche, ar, centre et à droite .)

Un des orateurs précédents ayant entendu mettre en cause,
par allusions, une position - la nôtre - qui n'a pas encore
été expliquée à celle tribune, je tiens à dire que, parfois,
l'on oublie un peu trop facilement le patriotisme de certains
hommes, qui ont siégé on qui siègent encore sur nos bancs
et qui, à certains moments dramatiques de notre patrie, ont
sauvé l 'Algérie et lui ont gardé toutes ses chances pour l'ave-
nir . (Applaudissements ii t'exirc9nC gauche et sur plusieurs
bancs à gauche, au centre et au centre droii .)

. président. Je demande à l'Assemblée de permettre
mai .

	

,ut à M . Lambert de conclure.

M. Bernard Lambert, Je remercie M, le Premier ministre et
M. Arthur Conte et poursuis mon exposé.

Je m'associe aux deux hautes autorités morales de ce pays,
le cardinal Feltin et le pasteur Boegner, qui out fait appel en
faveur des regroupés d'Algérie. 11 était nécessaire, sans doute,
d'agir pour sauver la vie de ces fellahs et je le reconnais,
mats il faut aussi prendre garde aux conséquences psycholo-
glques et matérielles que peut avoir, pour des hommes ainsi
déracinés, la perte du cadre habituel de leur existence.
j n reste les conséquences sur le plan politique. La guerre
d'Algérie a eu déjà pont' effet indirect de Bouleverser les ins-
ititutiuns politiques du pays et de substituer l'actuel régime
démocratique à l'ancien.

i Si une nouvelle crise devait provoquer de nouveaux boule-
versements, qui. peut se porter garant que la France éviterait
cette fois la guerre civile et peut-titre une tonne de dictature?

Qu'il y ait eu ou non une guerre d'Algérie, nous savons
qu'il y aurait eu, de toute manière, une question politique
algérienne . Presque tout Ies pays hier dépendants sont au-
ourd'liui retnués par une poussée nationaliste, fresque tous

les pays sous-développés s veulent installer chez eux une écono-
le moderne . Les élites nouvelles issues de ces pays veulent

recéder aux responsabilités politiques, économiques et sociales
et entendent participer à la gestion de leurs propres affaires.

Comment répondre à leur désir tout en sauvegardant nos
droits légitimes ? 11 ne faut pas laisser croire que c'est contre
a France qu'ils pourront satisfaire ce qu'il y a de légitime dans
eues aspirations . Il faut leur montrer clairement, par des

actes, que c'est en unissant leurs efforts à ceux de la Franco
qu'ils parviendront à développer la personnalité de leur propre
Pays. Et si, au contraire, les élites nouvelles étalent persuadées

que c ' est sans la France ou centre la France qu 'elles réaliseront
leurs vues . n'est-ce pas le communisme international qui profi-
terait de notre carence?

Il n'est pas nécessaire de mettre l'Assemblée en garde contre
ceux qui exploitent systématiquement ces sentiments pour
éleudre leur doutinatiun à tra vers le monde. Ceux qui siègent
tout à fait à l'extrême gauche ont tout mtérét à voir la discorde
s'accentuer ; ils tablent sur la misère, le désordre et la haine
pour créer le climat qui leur permettrait d'installer un jour un
régime de démocratie populaire dont la conséquence serait
l 'asservissement complet d'un grand nombre d'hommes à la
recherche de leur liberté . (Applaudissements au centre gauche .)

Ne facilitons pas leur tache et sachons répondre avant qu'il
soit trop tard à ce désir des peuples hier dépendants et qui
veulent aujourd'hui participer à la direction de leur propre
destin et être présents à l'orientation de leur avenir.

Mais existe-l-il une réponse toute faite à cette série de ques-
lions ?

Personne ne peut décider aujourd'hui du futur statut de
l'Algérie. Que certains proposent des solutions telles que Fint&
gi ration, que d'autres, quelquefois, par opportunisme, se rallient
aujourd'hui à celte formule qui n'avait jamais guidé leur
comportement, c'est leur droit ; niais personne ne peut imposer
à l 'ensemble des habitants de l'Algérie un système doctrinal
preélabii.

Il Henri Caillemer . Leurs représentants sont ici.

M . Bernard Lambert . Quel que soit le futur statut de l'Algérie,
un énorute effort est à accomplir sans tarder sur celte terre de
souffrance.

Le plan de Constantine, par exemple, n'est nt intégration-
niste, ni anliintégrationniste, il tend simplement et avant tout
à répondre à des besoins humains. li n ' atteindra pleinement son
but que si plusieurs conditions sont réunies : la première c'est
qu'il contribue à élever effectivement le niveau de vie de la
usasse algérienne.

N 'aboutirait-il pas à un échec eue le plan humain s'il ne
pénétrait pas dans les djebels, s ' il ne permettait pas vrai-
ment un progrès économique? Il ne suffira pas de procu rer du
travail et des salaires plus élevés à quelques millions d'Algé-
riens travaillant dans les zones côtières.

L'Algérie cornait, en effet, un accroissement démographique
vertigineux.

Dans un rapport établi au mois de septembre 1957, un haut
fonctionnaire estimait que cette augmentation rendait probable
une population de i7 à 18 millions d'habit- 's en 1980 et de
27 à 37 millions d'habitants est l'an 2000 . (Interruptions au
centre.)

II faurirait résorber progressivement le chômage de quelques
800 .000 Itusulntans salis emploi et créer claque année d'autres
emplois nécessaires aux jeunes générations . Pour accroître %.e
revenu moyen des Musulmans de 4 p. 100 par an - c 'est actuel -
lement un des plus bas du monde - . .. (Protestations à droite.)

M. Jean Le Pen. Ce n 'est pas vrai.

M. Bernard Lambert . . . . la France devra supporter une charge
financière croissante.

Saturnes-nous décidés à consentir cette charge pendant des
ap ures ? (interruptions à droite .)

Je n'ai pas dit que j'étais contre le plan de Constantine.
Notre cconomie pourra-t-elle supporter longtemps à la rois

lis poids des opérations militaires et le poids de son expansion
Économique et de son entrée dans le marché commun 7

C'est une question que le Gouvernement doit peser très
sérieusement.

Je ne dis pas qu'il faille reculer devant les efforts, si diffi-
ciles soient-ils:

On peut simplement se demander si la France pourra seule
supporter celle charge d'équipement technique' et de progrès
social.

Nous sommes même un certain nombre à estimer que la
solution se trouve peut-être dans l'association do l'Europe et do.
l'Afrique . (Dluruuures à droite .) Mais les pays d'Europe - vous
ne l'ignorez pas - ne s'associeront à notre action que si nous
obtenons la tin du terrorisme et la fin des hostilités.

De plus, un pays sous-développé présente des caractéris-
tiques très spéciales . Son évolution économique, son équipe-
ment humain doivent être adaptés au contexte social oui len-
loure . Au point de départ, il serait peut-Mec préférable de dis-
tribuer des salaires au plus grand nombre possible d'hommes
plutôt que d'employer systématiquement les bulldozers.

Par ailleurs, toutes les expériences vécues jusqu'à ce jour
;t'aiment qu'il est dangereux de vouloir faire fusionner une
économie sous-développée est une économie. développée. Dans
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ce cas, l'économie développée accroit son expansion et l'éco-
nomie sous-développée ne se développe pas au même rythme.
La disparité entre les deux économies risque d'aller croissant.

Signalons, enfin, que les meilleurs parmi les Musulmans, à
l'image de ce qui se passe dans nos campagnes françaises,
risqueraient, si l ' on confondait d 'une manière simpliste les
réalités des deux pays, de quitter l'Algérie et de venir en
nombre croissant chercher du travail en France.

A droite . Vous oubliez la guerre de 1014-19IS et celle de 1939-
19151

M. Bernard Lambert. La métropole, exerçant une puissante
attraction sur les élites, briserait par là les possibilités d'éman-
cipztion de ce peuple que nous voulons aider.

En conclusion, si nul ne peut préroir aujourd'hui quel sera
Io statut définitif de l'Algérie, le bon sens et la nature des
choses imposent do croire que, la loi du nombre jouant, ainsi
que le voeu des jeunes générations, l'Algérie développera de
plus en plus sa personnalité politique, économique et sociale,
tout en renouvelant ses liens d'association avec la France.

Entre l'Algérie confondue avec la métropole et l ' Algérie,
nation totalement indépendante, il y a place en effet pour des
solutions intermédiaires, plus difficiles à mettre en place,
peut-être, mais concordant mieux avec la réalité . (Exclamations
e droite .)

Il s'agit de tonies les solutions qui assureront aux habitants
de ce pays la gestion de leurs propres affaires intérieures . ..

M . Guy Jarroeson. C'est inadmissible!

M . Bernard Lambert. . . tout en occupant . au sein de la com•
munauté cette place de choix dont M . le Président do la Répu-
blique a parlé . (Interruptions au centre et d droite.)

Souhaitons, en définitive, que la raison et l'esprit ne man-
quent pas, que l'esprit de paix l'emporte prochainement sur
1 esprit de guerre . C'est tout ce que je voulais dire à cette
Assemblée et j'espère que dans le pays cet appel trouvera des
échos favorables . (Applaudissements au centre gauche et sur
quelques bancs d l'extréme gauche.)

M . le président . Je prie l'Assemblée de se montrer aussi tolé-
rante que M . le Premier ministre. Chacun doit pouvoir ici expri-
mer librement son opinion.

M. ie président . La parole est à M . Mallem . (Applaudisse-
ments à gauche et au centre .)

M. Ait Maliens. Monsieur le Premier ministre, mes chers
collègues, je viens d'Algérie, exactement de la région des
Aurès et de Sétif . Je vous apporte, par conséquent, quelque
chose de vivant, de pathétique, un morceau de cette Algérie
souffrante et aimée.

L'homme qui se présente devant vous est un Algérien
authentique, c'est un Musulman qui a vécu, qui a souffert,
gui aime l'Algérie et qui aime aussi la France parce qu'il lui
doit beaucoup . (Applaudissements à gauche, au centre et d
droite.)

	

-
Tout jeune, j'ai révé de venir faire connaitre mon pays,

exposer le problème algérien dans toute son ampleur tragique
devant vous, devant ce peuple que je consklére comme le plus
évolué et le plus intelligent de la terre.

Le problème algérien est délicat et explosif . II est délicat
et nous allons, selon le mot de Voltaire, peser des oeufs de
mouche sur des balances en toile d'araignée . Il est ex losit
et, aujourd'hui, penché sur ce dossier, je ressemble

li
un

homme qui, une allumette à la main, se penche sur un baril
de poudre . Cependant, il est juste, il est nécessaire d'exposer
tout le problème algérien.

Je manouerais à mon devoir si je ne vous révélais pas la
réalité telle que je l'ai vile, telle que je l'ai vécue. J'irai jus-
qu'au bout de ma pensée - j'ai l'habitude de ne pas la trahir
- et je reprendrai devant vois ce mot de Maurice l'iollette, dont
on a évoqué le nom tout à l'heure : « La France ne serait pas la
France si, à son contact, on apprenait à ramper et à ployer
l'échine sous le fouet des humiliations . e (Applaudissements .)

Pour la logique du problème - puisque je dis bien problème,
far il y a difficulté, litige - il est juste, il est nécessaire
d'en exposer devant vous toutes les données.

Je commencerai par la question de la faim cette faim
Immense qui justifie bon nombre de moyens . Si je commence
par cette faim, c'est pPar' a que le sage dit : Primum vivere . 11
faut vivre avant de pl' .rosopher.

L'Algérie est un ps,s sous-développé et le général de Gaulle
a trouvé des accents pathétiques pour parler des pays sous-
développés, notamment de l'Algérie . C'est à en moment-là qu'il
a vraiment fait son•-entrée dans l'épopée et dans la légende.
((Applaudissements d gauche et au centre .]

Monseigneur Pignier, évêque de Constantine, et M . Delavi-
gnetle ont signalé cette sous-alimentation, cette immense
famine . Ils ont cité des chiffres qui indiquent que, si l'Algérie
dispose d'un nombre de calories supérieur à celui de certains
pays du Proche-Orient, ce nombre, par rapport à la métropole,
est dérisoire . On peut se représenter l ' Algérie actuelle comme
un ventre immensc affligé d'une faim incommensurable.

Il faut, par conséquent, trouver le moyen de parer à cette
famine . Si nous trouvons la possibilité de satisfaire cette ;aine
immense, nous vérifierons le proverbe de chez nous qui dit:
« Quand le ventre est plein, la tête chante . n Faites en sorte
qu'il en soit ainsi aujourd'hui, car c ' est la première des
données du problème algérien. Apportez-nous une solution sus-
ceptible d'assouvir cette famine incommensurable . Vous aurez
alors des tètes qui chanteront des chansons d'allégresse et
d ' espérance . (Applaudissements.)

li ne faut plus qu'on dise qu'il y a en Algérie des gens qui
crèvent lie faim à côté de certaines personnes qui ont la
possibilité de satisfaire leurs besoins et qui boivent dans des
verres plus grands que leur soif . (ApplaiuInsscmenls .)

Et voici une deuxième donnée du problème algérien, car
il est nécessaire, de vous les fournir toutes, puisque vous êtes
les maîtres souverains de la décision . ..

A droite. Hélas!

M. Ali Mailem. . . . et que nous allons, ensemble, essayer de
trouver une solution à ce problème pathétique de l'Algérie.

la deuxième donnée, à côté de cette famine, a trait à la
satisfaction de l'esprit, à l'Alma mater, à l'instruction . IIélas 1
notre pays est affligé d'analphabétisme. Hélas! des chiffres
tragiques indiquent que le Français n'est parlé en Algérie que
dans la proportion de 15 pp . 100 pour les hommes et de G p . 100
pour les femmes . 11 est lu, parlé et écrit dans la proportion de
5,9 p. 100 pour )es hommes et de 1,6 p . 100 pour les femmes.
La langue arabe, langue officielle, est également affligée des
mêmes indices.

C'est pourquoi nous ne voulons pas, actuellement, tellement
d' « intellectuels e, en Algérie, qu'ils soient de droite ou de
gaucho . Nous voulons une instruction élémentaire, des moni-
teurs agricoles, des écoles professionnelles . Nous voulons créer
de l'Instruction afin de permettre à ces éléments disponibles
- car la disponibilité est mauvaise conseillère - d'atteindre
à la liberté et à l'indépendance de l'Individu . (Applaudisse-
ments .)

J'en terminerai avec cette donnée qui tient à l'instruction
par ce proverbe également de chef nous : «Quel bien pour-
rons-nous attendre d 'enfants qui ont été allaités par des
femmes ignorantes 7 e Et le prophète Mahomet lui-même, dit:
« Allez chercher l'instruction même en Chine! e (Mouvements
divers .)

La troisième donnée du problème algérien, c'est la justice.
La ustice, ce n'est pas cette définition i gnoble donnée par

Anateee France disant qu'elle est la sanction des causes injus-
tifiées . La justice, pour nous, c'est ce à quoi l'individu a
droit dans la légalité.

Pourquoi parlé-je de le justice 4
C'est parce que, dans ce monde tourmenté, o0 la table des

valeurs est renversée, où certaines valeurs sont discutées, cri.
tiquées, la justice - et notamment la justice française - est
pour nous une sorte de mat auquel nous nous agrippons pour
résister au vent et à la tempête qui smillent sur l'Occident.
C'est pourquoi lions voulons que cette justice, que cette
valeur, soit primordiale, prédominante en Algérie.

C'est déjà fait, d'ailleurs . M. le Premier ministre, qui était
garde des sceaux à l'époque, a agi de telle façon que la pro-
cédure a été accélérée, gue les juridictions ont été multipliées
afin de mettre la justice à la portée du justiciable . A la
vérité, si je parle de la justice, c'est que je veux, c'est que je
souhaite de toute mon âme, de tout mon coeur, qu'il y ait un
juste équilibre entre la faute et la sanction.

Je proteste aujourd'hui avec vigueur contre certaines
mesures qui ne sont ni juridiques ni françaises . J'ai eu, l'occa-
sion de plaider devant les tribunaux militaires et d'obtenir des
acquittements ou. du juge d'instruction, des ordonnances de
non-lieu. Par conséquent, le justiciable musulman était alors
quitte avec la société et la justice . Or, au sortir du palais, il
était ontralné vers un camp d'hébergement ou de transits
Je proteste contre cela . (Applaudissements .)

	

.
N oublions pas que c'est à la suite d'une erreur judiciaire,

l'affaire Ben Boulaïd, qu'est née la rébellion algérienne . Ben
Boulald Mustapha, que j'ai eu Io redoutable honneur de
défendre devant Io tribunal de Constantine, avait été victime
d'une spoliation, puisqu'on lui avait enlevé l'exploitation
<l'une ligne d'autobus entre Batna et Arris . Il essaya do
plaider. Privé de son gagne-pain, il se trouva brutalement dis-
ponible et quitta la France pour aller combatlre . N'ayant plus
rien à pemlro, il n'aya)t plus rien te craindre .►
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West pourquoi nous . estimons que la justice doit être res-
ee, parce qu' elle est respectable et parce que le Musul:ct

Fh . a, fait sien le proverbe romain Ante panent justicia : la
lice d'abord, le pain ensuite! (applaudissements.)

Un des éléments du problème algérien est évidemment la
religion . La religion musulmane ; l'Islam, s'est trouvée vivifiée
et tortillée après les deux guerres mondiales . Aujourd'hui, après
avoir failli sombrer dans l'orthodoxie, elle est redevenue ce
qu'elle a toujours été, une croyance.

Qu'est-ce que l'orthodoxie ? L'orthodoxe déclare : « Tous ceux
qui ne pensent pas comme moi sont contre moi ». Le croyant
dit au contraire : a Ceux qui ne pensent pas comme moi, je
voudrais de toute mon âme les amener à penser comme moi »:
C'est parce que certains exégètes ont poussé l'islam vers l'ortho-
doxie qu'à un moment donné des hommes politiques ont failli
composer avec le communisme . Heureusement pour nous, cette
croyance, basée sur un humanisme-certain, sur des valeurs
indiscutables, s'est séparée à jamais du communisme, à la suite
de protestations des Ulémas.

Autre donnée du problème algérien : le statut personnel.
Le statut personnel se caractérise - je n'en veux parler que

brièvement puisque nous allons ne die-culer longuement lors de
'examen du projet sur la justice musulmane - par le droit de

Eantrainte matrimoniale qui s'appelle le djebr, par la polygamie
nous en reparlerons en temps voulu- par le divorce, la

hadana ou tutelle affectueuse. C'est encore le système successo-
ral un péa spécial et puis le régime immobilier qui intéresse les
biens de mainmorte, c'est-à-dire les Habbous . Je fais allusion à
ces données du problème algérien parce que les escamoter ne
serait, à mon avis, ni honnête, ni logique, ni rationnel.

Je trouve un autre élément du problème algérien dans la
représentation musulmane qui figure aujourd ' hui à vos côtés.
,'On a discuté de notre valeur représentative, on a mi en

cause notre représentativité . Nous avons établi que nous étions
Suffisamment représentatifs, non seulement à la suite d'élec-
tions législatives, mais également à la suite d'élections muni-
cipales et sénatoriales qui ont suffisamment prouvé que nous
pouvions, nous aussi, dégeler la population, l'exorciser de la
péur pour l'amener à jouer, avec nous, le général de Gaulle.
{Applaudissements à gauche, au centre, à droite et sur divers

ncs à l ' extrême gauche .)
F Une autre donnée du problème algérien est la violence . Selon
le mot do-Pascal, n la force sans la justice est tyrannique n.
Aujourd'hui, devant cette Assemblée, solennellement, avec toute
la vigueur dont je suis capable, toute ta force qui est contenue
dans mon caettr et dans mon âme, je_miels protester contre les
grattions des miens.
' Je viens protester contre les assassinats, je viens protester
contre les tueries ; contre un dialogue sanglant . 'Je Viens rèpro-
her aux miens de ne pas admettre la contradiction et l'appel-

Cition et de supprimer le contradicteur légitime parce que,
ustement, if ne parle pas comme items . .
Je leur reprb

g
he cet esprit d'orthodoxie .auquel je faisais

allusion - tout à . l'heure et vous avez compris pourquoi j'ai
)déclaré que l'Islam est une croyance qui admet tous les aspects
de la pensée et toutes les contradictions ..
t' :Voilà ce que je n'ai jamais pardonné au F . L. N. (.4pplaudis-
)tements sur de nombreux-bancs .)
lit Je vous al dit un jour que nous étions des morts en sursis.
A l'époque, quelques-titis ont pris cela pour une'image litté-
}alre : Je me permets de vous signaler - mais vous le savez
certainement que votre humble Serviteur a failli perdre la
g% Si je suis encore parmi vous, c'est parce que Dieu n'a pas

lu que je meure avant d'avoir exposé devant vous, avec
tonte la vigueur dont je suis capable, le problème algérien.
j(Applaudissements sir divers bancs au Centre et à droite.)

André Siegfried disait : a Le monde ne vaut que par les
ezls-nes, 'nais il ne dure que par les moyens n. Le général -
de Gaulle déclarait hier : a Je joue les sages et les équilibrés

r les fous n'ont pas d'avenir n . Je ne fais aucun procès d'in-
fion à qui quo ce soit ; je n'attaque ni la droite ni la gauche.
, quand je reçois mon faire-part du parti communiste algé-

en, je puis bien dire à nos collègues communistes : messieurs,
roua ôtes mal placés pour parler de la démocratie . (ApplaudiS-
ements à gauche, au centre, à droite et sur de nombreux bancs
. i'eztréme gaucie,)
Je n'accuse pas gratuitement . Je respecte ceux qui m'écoutent
t je n'avance rien qui ne soit établi . Voici la lettre, fille est
igue . Je vous épargne cette' littérature et . j'arrive à la fin. ..

la mienne (Rires), celle de la, lettre:
a C'est votre dernière chance d'échapper au sort peu envié

éservé aux trattres à la pause nationale . n
"Donc, est traltre pelai qat vent, comma mol, dire : J'aime

Ia' 'France!

	

'
a Quant à. ceux qui pelrlsteront dans une attitude ; indigné

j antipatriotique, qu'Ifs Lit Mitant le sort des aandidabà qui ont

déjà payé leur lraitrise, et si certains, aujourd'hui, échappent,
protégés par les baïonnettes ennemies, à la justice des fed-
daines, qu'ils sachent que ce n'est que partie remise.

« Le' peuple algérien n'oubliera jamais : Mûri par la souf-
france et la douleur ; il leur demandera des com p tes le jour
où le drapeau national flottera sur la baie d'Alger . Bien, alors,
ne pourra les soustraire à sa justice . Ce jour-là approche.

Sans commeulaire I

Au centre . La signature?

M. Ali Maltent . C'est signé : « La région algérienne du parti
communiste algérien . Alger, le 2 mai 1959 » . (t ives exclama-
tions sur de nombreux bancs à l ' erlrèrnc gauche, à gauche, au
centre et is droite.)

M . Paul Cerna:4m e, C'est probablement un faux! (.Nouvelle'
exclamations sur les mêmes bancs .)

M. Ali Mallem . Je dirai encore une vérité : nous ne sommes
ni des « béni-oui-oui » ni des « béni-garde-à-vous ».

Nous n'avons pas peur de la violente . surtout'quand elle
se manifeste sous une forma anonyme et lâche . Nous avons
accepté d'assumer des responsabilités et nous estimons que
l'Algérie et la France valent bien la vie d'un homme, quel
qu'il soit! (Applaudissenents à gauche, au centre et à droite .);

On a dit que peu de choses ont changé depuis le 13 mai . On
a dit : Depuis le 13 mai, seuls- ont changé quelques textes et
un homme . Il est bon aujourd'hui, car c'est une donnée du

• problème algérien, de parler du gaullisme.
Le gaullisme, pour moi, remonte au 12 décembre 1113 . Jeune

étudiant, sur la place de la Brèche, à Constantine, j'ai entendu
pour la première fois Charles de Gaulle parler aux Musulmans
avec son coeur et son esprit ; visionnaire aux vues prophétiques
sur l'Algérie d'aujourd'hui.

La déclaration qu'il avait faite place de la Brèche, à Cons-
tantine, s'applique mot pour mot, laite pour idée, aspect pour
aspect, à la situation actuelle de l'Algérie. Il avait alors fait
des promesses qu'il avait aussitôt réalisées . (applaudissements
sur de nombreux bancs à gauche, au centre et au centre droit .),

Puis ; ce fut'son départ, son absence, ce vide immense qu'au-
cune personnalité à quelque bord qu'elle appartienne, n'a
jamais comblé . (Applaudissements sur les mômes bancs .)

Son départ, en effet, a créé une sorte de vide, un hiatus,
une rupture, une solution de continuité, et l'ordonnance du
'1 mars 1911 qu'il avait octroyée alors aux Musulmans et qui
faisait de nous déjà des citoyens à part entière (Applaudisse-
ments au centre droit ' t sur divers bancs à gauche et au
antre)' a été bousculée, sabotée, par ceux qui ont douté du
général de Gaulle.

Je m'en explique nettement, en toute objectivité et e-i toute
honnéteté.

Cette ordonnance faisait de certains diplômés supérieurs,
au delà du baccalauréat, des citoyens Français ; de ieunes cer-
tifiés, pourvus du certificat d'études, des citoyens Français;
des anciens combattants qui avaient bien mérité de la'patrie;
des . citoyens Français.

Aussitôt après le départ du général de Gaulle, on s'est allat-
qué à la classe fertile, aux jeunes certifiés, aux jeunes diplô-
méa . On n'a épargné que les privilégiés de l'esprit, quelques
diplômés d'études supérieures et une classe stérile, les anciens
combattants.

C'est ainsi que cette jeunesse disponible, qui s'est trouvée
abandonnée par la France s'est tournée vers la rebellion, vers
le tumulte et la turpitude . (Applaudissements à gauche, au
centre et au centre droit.)

	

-

	

-
Voilà pourquoi, mesdames, messieurs, nous avons suivi la

général do Gaulle.
Nous l'avons suivi, non parce que nous sommes des adora-

teurs du feu ou du ciel, mais parce que c'est un- homme rai-
sonnable, équilibré en même temps qu'un visionnaire et sur-
tout 'un patriote qui a promis et qui a tenu. Avec lui, toutes
les promesses ont été réalisées et la meilleure des preuves,
c'est notre présence ici.

Notre présence dans cette enceinte est la preuve Irréfutable,
' Irréfragable, quo cet homme est capable de tenir, au nom do
la Franco, des promesses qui n'ont pas été tenues pal d'autres.
(Applaudissenenrs d gauche, au centre, au centre droit et sur
quelques bancs d droite .) -

Le général do Gaulle est revenu et la confiance avec lut.
On lui d reproché un état do fait qui n'existait pas au moment

où il possédait le pouvoir et qui se résorbe maintenant qu'il
y est revenu . On lui a reproché son absence et la politique qui

• s été pratiquée pendant son éloignement . Dans le pays de
Descartes, je, trouve cotte attitude quelque peu absurde.: ç4
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Font les faillis qui reprochent leur faillite au syndic qui essaie
de sauver les meubles! (Vils applaudissements à gauche, au
centre, au centre droit et sur de l'ombreux bancs à droite .)

L'Assemblée est ce soir en possession de toutes les données
du problème algérien. Noua allons essayer de pénétrer dans
cette nuit du d',ate, puis de faire la lumière et d esquisser une
solution positive, si vous la voulez bien, car j'ai le regret de
constater que nous avons disserté, travaillé in abstracto, taquiné
es textes de loi, mais que nous n'avons pas touché le réel.
Le moment nie pardi venu d'établir celle distinction admi-

rable que l'on trouve, dans Phédon, de Platon, dialogue sur
l'immortalité de l'àme, entre la logique et le réel.

Dans la mesure où vous manipulez les principes rationnels,
dans la mesure où vous flirtez avec Descartes, vous vous éloi-
gnez de la réalité, vous risquez d'échouer . Mais dame la mesure
où vous voulez, mi vous devez Cire pragmatistes, où vous
voulez entrer dans le réel, alors là, il y a des possibilités de
réussite . Et je reprends pour vous ces vers de ttoliére:

Le parfaite raison fuit toute extrémité
. Et veut que l'on soit sage avec sobriété . .

'Nous sommes, par conséquent, à l'heure du choix et de la
décision et, tout à l'heure, je vous disais que, penché sur mon
feuillet, je ressemblais % un homme , qui, une allumette à la
main, se penche sur un baril de poudre . Nous allons toucher
quelque peu à des male explosifs, à des mots tabous, à des
mots magiques . Je vous ai promis d'aller jusqu'au bout de
ma pensée et vous ai prouvé que je n'avais peur ni physique-
ment, ni intellectuellement. Eh bien! je vais discuter du pro-
blème algérien et aborder ce domaine politique que l'on ne
doit pas esquiver aujourd'hui.

On nous a parlé d'intégration. On a parlé d'une solution
d'indépendance.

Qu'est-ce que l'intégration ?
Des journalistes, qui ont le don de double vue, qui sont des

'tireurs de cartes (Sourires), ont dit : Malien est pour l'intégra-
tion ; d'autres ont dit : il évolué et il est contre l'intégration.
D'autres ont associé mon audience d'hier à ce que je dirais
aujourd'hui . Or, il n'y a aucun lien de causalité entre ceci
et cela.

Sur le mot intégration, je reprends tout ce qu'a dit M . le
Premier ministre d'une façon admirable, impeccable, et je
serais mal venu d'ajouter quoi que ce soit à ses explications.
A plaudissemcnls à gauche et au centre et sur plusieurs bancs

a l'extrême gauche, au centre gauche et au centre droit .)
J'estime simplement que la réalité est mouvante, qu'elle est

changeante, qu'elle est riche en interprétations possibles, qu'on
n'a pas le droit do figer dans un mot, pour'valable quil suit,
ce que la réalité contient de possibilité, d'avenir, de futur.
(Applaudissements à gauche et au centre .)

Je peux avancer, dans ce domaine délicat, vers une esquisse
de solution.

Pas de statu quo. L'Algérie d'hier est morte et bien morte;
pas de rupture, pas de scission, pas de sécession . Nous sommes
avec la France, nous sommes pour la France ; il n 'est pas
question, pour nous, de la quitter un seul instant, même par
la pensée . (Applaudissements à gauche, au centre et sur de
nombreux bancs au centre droit et à I'ezlréme ruche . .--
Applaudisscmenls sur de nombreux bancs à droite.)

J'estime, et je le dis avec toute la sincérité dont je suis
capable, que les nationalismes étroits sont dépassés, que la
notion de souveraineté elle-mémo s'est amenuisée, que le
monde actuellement est partagé entre deux colosses qui s'ap-
pellent la Russie et les Etats-Unis et que, pour résister à ces
éants, il faut s'agglomérer, s'unir, il r . . . faut pas être seuls;

fa solitude est mauvaise, l'autarcie est un suicide et le u splen-
dide isolement n un désastre,

Voilà pourquoi je suis contre une solution qui isole, qui
détache définitivement l'Algérie do la Franco.
. Je suis contre l'assimilation.

Pourquoi ?
Parce que assimilation veut dire uniformité, uniformisation.

Je suis contre l'assimilation parce qu'elle étouffe une langue
qui existe, une religion qui existe, une tradition qui subsiste,
un statut personnel qui est 1à et qu'on no peut pas éliminer.
Applaudissements au centre droit .)
'l'eut cola, mon collègue l.auriol l'a appelé u la nature des

choses n . Mol, je dirai simplement : c'est la personnalité algé-
rienne . (Vifs applaudissements à l ' exlréme gauche) qui n'est
pas incompatible avec la notion d'intégration . (Applaudisse-
ments et pires à gauche, au centre, au centre droit et à droite .)

A ce sujet, mon ami Jacques Soustelle's écrit des pages sai-
sissantes sur l'intégration et l'assimilation . Je citerai une phrase
de lui:

a L'intégration n'est pas uniformisation . Il serait néfaste de
placer l'Algérie sur le lit do Procuste dans une conception
»urement juridique et sans contact avec le¢ faite. '

Maintenant que nous avons avancé tout doucettement et
prrudemment dans un domaine interdit qui s'appelle le pro-
braie algérien, je vais, parce que c'est mon devoir, esquisser
crevant vous une solution ; elle vaut ce qu'elle vaut ; je vous
la donne et, connue vous êtes maîtres souverains de la déci-
sion, vous la jugerez ; je vous demande simplement de le faire
avec objectivité et impartialité.
•L'élément positif de cette solution, c'est l'application stricte

de la justice en Algérie.
Il ne faut en aucune manière qu'il y ait déséquilibre entre la

sanction et la faute . II ne faut pas de peines complémentaires
comme celles que, précisément, j'ai signalées précédemment:
Il ne faut pas que, au sortir d'une enceinte de justice, d'une
information, après acquittement ou un non-lieu, on trouve un
camp de transit ou un camp d'hébergement.

IL v a des textes dans le code pénal . Si un individu a mérité
l'éloignement, il y a l'interdiction de . séjour . S'il a fauté plu-
sieurs fois, c'est la relégation.

Le code pénal -contient des textes qui se suffisent à eux-
mémes. Pourquoi y ajouter des sanctions qui ne sont basées
sur aucun texte ?

Vous connaissez l' adage romain : Nulle mena sine lege. Il
n'y a pas de pénalité sans texte. (Très bien! très bien!)

Le destin a voulu faire coïncider l'Aïd et hebit, la fête musul-
mane du pardon, avec le 18 juin.

J'avais signalé celle coïncidence providentielle an général de
Gaulle . Je lui avais demandé et je demande aujourd'hui, avec
toute la vigueur dont je suis capable, de libérer tous les'
détenus politiques à la condition que leurs Dédiés soient
véniels et que les mobiles, les motifs qui ont déterminé leur
faute soient purement politiques . (Applaudissements à l'ex -
tréme gauche et sur quelques bancs à gauche et au centre .)

Actuellement, il est un cercle infernal qu'il faut briser, c'est
celui de l'attentat et de la représaille . Pour briser ce cercle,
il faut un acte de générosité . l .a France est capable de le faire
et c'est pour cela qu'aujourd'hui je demande aux autorités
compétentes de faire ce geste à l'égard de la population musul-
mane, à l'occasion de la fête du pardon et de la fraternité,
(Applaudissements sur les mêmes Lance .)
.Je demande également la réintégration des fonctionnaires

musulmans victimes de la grève qui leur avait été imposée
ar le F. L . N . en février 1957 et qu 'ils ont été contraints de

Lire. Ils ont été éjectés, évincés . Je demande, puisqu'ils ont
déjà bénéficié d'une certaine amnistie administrative, que le
pardon s'étende, qu'ils soient blanchis tout à fait, étant donné
qu'ils ne sont pas responsables. Je souhaite qu 'ils reprennent
leur place dans un cadre qui n'a jamais cessé d'ê're français .'
• Allons maintenant un peu plus loin et essayons d'aborder un
concept juridique .

	

.
Ce que je reproche à Lauriol, ce que je reproche à certains

techniciens du droit - et je le leur reproche avec amitié,
mais avec vigueur - c'est que, comme la monade de Leibniz,
leur construction n'a ni porto ni fenêtres sur le monde exté.
rieur. Or, on n'a pas le droit de concevoir des principes logi-
ques qui dans le domaine de la pensée se suffisent à eug-
mémes, mais qui, en fait, n'ont aucun contact avec la réalité,

Nous ressemblons alors à ces hommes que Platon décrit dans
le mythe de la caverne : nous tournons le dos au réel, à la
vérité, alors quo derrière nous Il y a la lumière et la vie !

Il est nécessaire et logique d'aller vers cette population
musulmane et de lui demander son sentiment et son assenti-
ment . J'estime que, au point de vue juridique, à l'heure
actuelle, nous n'avons pas Io droit de construire des lois, des
institutions, sans leur demander leur avis . (Applaudissements
à l'extrême gauche. - Mouvements divers au centre droit ei
à droite .)

Nous sommes contre tout pacte d'adhésion . Un pacte d'adhé-
sion, c'est un pacte qui ressemble à une police d'assurance à
laquelle on e iuscrit Inconditionnellement, et si on refuse, on
est privé do toute protection!

Il faudrait aujourd'hui envisager une sorte do contrat synal-
lagmatique où les ob :igations des uns et des autres s'équi-
librent.

Je le répète, rien de Durable ne sera fait sans l'adhésion dé
la population et de ses représentants légitimes qui se trouvent
aujourd'hui parmi vous, (Applaudissements à gauche, au
centre, au centre droit et à droite .)

Je le disais récemment en recevant M. le président du
conseil municipal, mon ami M. Devrai ne . Je lavais amené
usquo flans les Aurès et, devant l'arc de triomphe do Trajan,
e lui ai dit : ii La civilisation romaine est morte et, de Rome,

ne reste que des ruines et do la poussière . »
Puisque je palle do poussière, pormettcztmoi de rappeler

un proverbe de chez mou u Mon père est marchand de pous-
sière ; un coup de vent l'a ruiné ».

Je ne vomi pas qu'un coup de vent de l'histoire viennq
kalayei lent' lift 4 _ipolt,1 taisons ici.' .

	

'
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Evidemment, cette conception ne donnera pas satisfaction
tout le inonde ; mais savoir ne pas plaire n'est-ce pas le lot

ses êtres courageux et désintéressés?
• Tout a une fin . Je me dois de conclure.
Après cette esquisse du probiême algérien, je dois dire qu'il
a actuellement un homme, qui en possède toutes les

données, un homme que personne ne discute, dont l'autorité
est incontestable et qui est le mettre du jeu . Il a vécu sur
place les difficultés et, comme ceux qui les ont vécues sur
lace, il les a exposées avec la rigueur et l'objectivité qui sont

4es miennes aujourd ' hui . Cet homme. à qui nous faisons con-
fiance et qui est capable de résoudre le problème algérien, c'est
le général de Gaulle.

Je terminerai donc mon intervention en disant : il Lut au
problème algérien une'solution telle que l'Al gérie ne quitte
pas la France . . Elle doit être avec la France, dans la France.
(Applaudissements à gauche, au centre, au centre droit. et à
druide.)

Sur certains bancs au centre . Dans la France.

M. Ali itialtem . Construire l 'Algérie sans la France, c'est
insulter l'avenir. Con ;t'uisez alors l'Al g érie avec et dans la
France, et le futur veus appartient. (Nouveaux applaudisse-
ments à gauche, arc centre, au centre droit et à droite.)
:A ceux qui me posent la question : Etes-vous pour ou contre

la France ? je réponds en citant un passage du discours de
.Constantine du 12 décembre 1913 : ( .'Algérie ne peut pas vivre
seule . Elle n'appartient ni à la Itussie, ni aux Etats-Unis,
« elle appartient à la France, c'est-à-dire à l'évangile de la
fraternité des races, de l'égalité des chances, du maintien
vigilant de l'ordre pour assurer à tons la liberté » (Fils applau-
dissements à gauche, ait centre, ait centre droit, à droite et à
l 'eztréme gauche. - A gauche, ait centre et au centre droit, les
députés se lèvent et prolongent leurs applaudissements .)

M. le président . La parole est à M . Japiot . (Applaudissements
d droite .)

M. François Japiot. Monsieur le Premier ministre, mes chers
collègues, si je prends la parole dans ce débat, au nom d'un
certain nombre de mes amis indépendants et de moi-même,
c'est dans un triple souci.

'Le premier est de rie placer, à propos d'un sujet aussi
rave, au-dessus de tout esprit de parti . Hors nue intime

fraction de celle Assemblée à laquelle nous laissons le t riste
monopole du sabotage de la présence française en Algérie,
d'un bout à l'autre de cet hémicycle, nous n'avons qu'un seul
souci : ne pas rendre vain le sang versé, tant par les Français
de la métropole sur ;a terre algérienne que naguère sur notre
continent par nos frère. d'Algérie pour sceller à tout jamais
notre communauté de destin.

Certes, nous pouvons différer cidre groupes, voire à l'inté-
rieur d'un groupe, sur les voies à suivre pour être les pins
efficacement . fidèèles su devoir que nous impose ce double

'sacriflco: Mais je crois être un lion défenseur de cette commu
nauté de destin en commençant d'abord par affirmer que la
solution du problème algérien n'est exclusivement ni de droite,
ni du centre, ni do gauche, mais qu' elle doit passer au-dessus
de tous ces cloisonnements, si elle veut être vraiment une
solution française . . (Applaudissements à droite, au centre et à
'gauche .)

Cette solution capable de rallier ceux qui, si divers et parfois
'opposés, ont pourtant, le 28 septembre dernier, mis le même
.1 out » dans l'urne, de la droite à la gauche, de Dunkerque à
Tamanrasset, celte solution, par qui peul-elle passer, je vous le
demande, sinon par le seul Français ayant assez de prestige
pour rassembler encore une fois ces « oui » que nous sommes
quasi unanimes à lui avoir donnés? (Applaudissements à
¢roile, au cet-tee et à gauche .)

Mon deuxième souci est alors de démasquer ce vieil adver-
attire auquel ont fait allusion avec M . le Premier ministre plu-
sieurs orateurs et qui, tout au long de not re histoire, a été
notre plus reduulahle ennemi : le doute, père de l'abandon et
du défaitisme . (Applaudissements ii droite, au centre et à
'gauche .)

. Comme un ver dans le fruit, le doute ronge notre volonté à
Paris et à Alger . II s'insinue dans des articles de journaux
pourtant irréductibiement opposés ; il se glisse même dans les
propos des plue ardents pionniers de la fraternité franco-musul-
Mane ; il suspecte, tour à tour la clairvoyance patriotique du
;flet de l'Etat et cella du Gouvernement ; Il risque de devenir
demain la cinquième colonne do notre armée.

Ah l ce doute,, ce pessimisme, pour leur barrer la route,
imaginez ce qu'aurait dit à celte tribune l'homme qui le fit dans
des circonstances semblables et qui s'appelait, en 1917, Georges
'laemenceau, avant de devenir, en 1918, le Père la Victoire.

Car nos ennemie le savent bien : des Français qui doutent
peuvent être abattus, des Français qui ne doutent pas ont tou-
jours gagné la partie.

Hommes et femmes d'Algérie, devant vos représentants,
c'est à vous tout particulièrement que je m'adresse en vous
suppliant de ne paie douter aujourd'hui de notre résolution et
de celle du général rie Gaulle, pas plus que nous n'avons douté
de la vôtre et de la sienne . quand se préparait sur votre sol ra
libération du aôlre.

Mais j'en arrive à mon troisième souci, celui de ne pas nous
laisser tragiquement enfermer dans une simple querelle de
mots, à propos de celle intégration, à laquelle vous avez tenté,
monsieur le Premier ministre, avec une c•ntrageuse netteté, de
donner un sens susceptible de recueillir l'adhésion du plus
grand nombre.

Les faits ne l'emporteront-ils pas, du reste, sur les mots ?
Car - oie ne le dira jamais assez - la solution dru dramatique
malentendu algérien n'est qu'accessoirement une question der
textes, pour utiles qu'ils soient, et je voterai, bien elle, ceux
qui nous sont proposés.

Mais, de gratte, n'oublions jamais que les textes seraient
impuissants à fonder cette communauté de, destin dont je par-
lais tout à l'heure s'ils ne rencontraient ; d'abord, l'adhésion
sincère des esprits, des volontés et des cours.

Pour vivre ensemble d'une vie qui soit humainement heu-
reuse et prospère, il faut se comprendre, il faut le vouloir et
il faut s'aimer.

Se comprendre exige, avant tout, de se connaître . Lors de
man dernier voyage en Al gérie, il y a quelques mois, je ren-
contrai tics hommes des djebels dont l'un avait été dans le
maquis peu de temps avant . Il me disait : « Dans notre village,
nous n ' avions jamais vu de Francais de la métropole . L 'admi-
nistrateur, qui vivait à cent cinquante kilomètres de chez nous,
venait raretnent nous voir et n'avait avec nous des relations
que par des intermédiaires, dent certains nous exploitaient st:

Et, pointant son index vers les officiers qui nous accompa-
gnaient, l'un d'eux ajouta : n Mais le lieutenant et le comman-
dent, , eux, partagent notre vie : nous allons manger chez eux et
ils viennent manger chez nous ; ils nous écoulent et ne nous
exploitent pas . Alors tu vois, maintenant nous connaissons la
France» . (Applaudissements à droite, au centre et à gauche.)

Cela rejoint la seconde condition d'une vie commune : il tau
vraiment la vouloir.

Qu'est-ce à dire sinon que, des deux cédés de la Médi-
térannée, on doit prendre conscience de tous les efforts que
cela compor te et les accepter tous, non seulement pour les
autres - ce qui est toujours facile - mais pour chacun de
nous et pour nos enfants?

De ces efforts, je n'ai pas, en conscience, le droit d'éluder
Io plus douloureux. Père de sept entants, dont deux garçons
qui accompliront bientôt leur service militaire, je ne serai
pas suspecté d'en parler à la légère. Mais j'estimerais aussi
criminel de mettre fin à notre effort militaire un quart d' .ileure
trop tôt que d'y mettre tin un quart d'heure trop tard . (Applau-
dissements . sur de très nombreux bancs à l'cxtrdme gauche, à
gauche, à droite et au centre .)

C'est l'écrasante responsabilité du chef de l'Etat et du
Gouvernement . que de ne pas sacrifier une vie humaine de
trop et, en revanche, de ne pas risquer que celles qui ont
déjà été sacrifiées l'aient été pour rien.

Mais, si notre armée, en balayant du sol algérien les assas-
sins aux ordres . de l'étranger, remplit la mission préalable
4 toute possibilité de vie commune, elle prépare déjà la vole
aux autres efforts indispensables.

J'ai vu nos jeunes taper dans un ballon avec leurs contem-
porains des mechtas, soigner des hommes en gandourab4
enseigner des petits berbères, organiser des souks et des
cafés maures pour la population regroupée autour de 'Cura
postes.

Et j'ai compris que, titi jour où les armes se tairont, il ne
faudra pas que notre jeunesse métropolitaine oublie la néces-
sité de sa présence agissante et fraternelle sur la terre algée
rienne, non seulement dans les grandes villes, mais dans les
bourgades et les villages, conformément à l'esprit de ce
service volontaire en Algérie qu'ont proposé certains de nos
col lègues.

Car st un gros effort financier doit être consenti là-bas, il
serait plus hasardeux que fécond pour l'indispensable cesser
rement des liens entre l'Europe et l'Afrique, s'il ne s'acconit(
pagnait d'une plus grande osmose entre les deux populations.,

La réussite du plan de Constantine ne tiendra pas seulement
an nombre (le milliards que nous y consacrerons, mais à la
collaboration qu'il doit susciter entre un nombre croissant
de jeunes métropolitains et les jeunes Algériens, pour leu
mutuel profit.

t̀	C'est, en effet, de cette collaboration au sein des rhantlçi1
écoles, usines, terrains de sports, centres sociaux et foyers dei



ne-

B 13

	

ASSEMBLEE NATIONALE - 2• SÉANCE DU 9 JUIN 1959

rtait tre de l'Algérie nouvelle que doit mitre cette amitié et,
je dirai mieux, cet amour reciproque qui est la dciniére
iet la plus sûre condition d ' une vie commune durable.

Alors, l'intégration prise dans le sens où elle est réalisable
ne sera plus un objet de discussion, elle sera faite . Mais
attention! Dans la même pensée que mon prédecesseur, je
dis à nos collègues algériens, avec la sympathie toute fra-
ternelle que nous avons pour eux : « Dans l'intérêt même
d'une cause qui n'est pas seulement la vôtre mais la nôtre,
ne faites pas, des textes que vous nous proposerez, un corset
trop rigide, mais un vêtement assez souple pour se piéter
Ià la diversité actuelle de la. vie musulmane par rapport à la
nôtre : vie soc'ale, familiale et religieuse, et à son évolution
dans le temps . n (Applaudissements à droite, au centre et à
gauche.)

L'unité métropolitaine ne s'est pas faite en un jour ni même
par le simple jeu des lois . Elle laisse subsister, même à
l ' intérieur de notre hexagone, des différences qui ne nous
empêchent pas d'être un seul peuple, indissoluble . L'unité
franco-algérienne doit, elle aussi, accepter et même recher-
cher, si elle se veut également indissoluble, la double épreuve
de la divers;té et du temps.

Mes chers collègues, je termine par où j'ai commencé en
souhaitant que les 80 p. 100 de « oui s de septembre dernier
se retrouvent sur une volonté d'unité ainsi comprise et sur sa
traduction dans des textes qui auront d'autant plus de valeur
aux yeux de nos amis et de nos ennemis qu'ils auront pu
recueillir ia quasi-unanimité de nos suffrages.

Que le même gaz qui jaillit du Sahara brûle un jour pro-
chain non seulement à Alger et à Paris, mais dans beaucoup
d'autres villes de l'Europe et de l'Afrique pour le mieux-
être de l'une et de l'autre . Ce beau rêve aux conséquences
incalculables est aujourd'hui à la portée de nos moyens tech-
niques . Mais ce rêve n'est possible que si un autre fluide
circule préalablement entre les deux rives de la Méditerranée.
Je veux parler de cette amitié loyale et constructive dont le
référendum a été la plus éclatante manifestation.

Retrouvons ce soir ail sein de l'Amemblée ce même climat
de confiance dans notre avenir qui régnait au lendemain du
28 septembre dernier.

Gouvernement et Parlement ont ensemble à traduire dans
les faits cette espérance en faisant l'un et l'autre un effort
maximum pour réaliser entre eux le large accord nécessaire.

Quand il s'agit de l'Algérie, ce qui nous divise doit avoir
moins de poids que ce qui nous unit, car il n'est pas exagéré
de dire que se jouent là-bas, et pour longtemps, non seulement
le destin de la France et de l'Algérie, non seulement le destin
de l'Europe et de l'Afrique, mais le destin du monde . (Apptau-
dissernenls à droite, au centre et à gauche .)

Y. le président. La parole est à M. Dietibour.

M. Atttned DJebbour . Mesdames, messieurs, au seuil du délai
qui s'ouvre sur l'Algérie, il convenait que la voix d'un élu
algérien se fit entendre pour attirer voire attention sur certains
points qui lui tiennent particulièrement à coeur.

Je tiens à dire tout de suite que je parle en mon nom per-
sonnel, que je ne suis pas mandaté par la formation admi-
tiistrative des élus d'Algérie et du Sahara.

Député d'Alger-ville, j'avais eu l'occasion, auparavant, de
faire campagne à Paris lors d'une élection partielle . Je ne
désire pas rappeler ici des polémiques dépassées mais simple-
ment faire remarquer que, comme beaucoup d'originaires de
nia province, j'ai la chance de connattre aussi bien Paris
qu 'Alger, la capitale de la France et sa troisième ville . Ma
candidature, il faut bien le dire, ne rencontra qu'indifférence
dans la France, d'alors . C'était en avril 1958 . Le « libéral » et
le trattre, l'homme du double jeu et le négociateur bénévole
rencontraient plus d'audience que celui qui risquait sa vie
chaque jour pour affirmer contre les rebelles et, ce qui est
plus grave, contre une partie de l'opinion métropolitaine,-que
l'Algérie était, est et restera française . (Applaudissements .)

Lorsque M . Ali Chekkal, lorsque M . Froger, comme des mil-
liers de nos compatriotes, ont payé de leur sang leur attache-
ment à la patrie, Il s'est trouvé parmi nos meilleurs écrivains,
parmi nos plus talentueux journalistes des voix pour affirmer
qu'il était bien normal que ces-honorables tenants d'un ordre
démodé aient subi la loi de l'Histoire, que leur obstination à
vouloir conserver une Algérie . s'était heurtée - de façon
combien violentel - au choc des événements . -

Allons' Regardez les choses en face et regardez-nous en face.
Oui, lorsqu'un tueur du F . L . N. est passé par les armes,
beaucoup protestent et beaucoup se laissent impressionner . Ils
disent qu'un héros de l'indépendance est mort, qu'un martyr
Qu colonialisme est entré dans l'llistoiro .

Oh l nous n'avons pas le complexe du Glaoui, nous l'avons
prouvé et le prouverons encore . Mais enfin, regardez sur ces
bancs et, parmi les élus d'Algérie, montrez du doigt, nommez
ceux qui n'ont pas été atteints dans leur chair et dans leur
famille par les coups du terrorisme.

M. Duverger nous appelait les « mal élus e, il avait
raison . Les tenants de la démocratie normale se sont élevés
contre le tr op petit nombre de candidats, la trop faible compé-
tition en Algérie . Eh bien! je suis d ' accord avec M . Duverger.
Il y a eu peu de candidats en Algérie, oui . La compétition
n'a pas été très ouverte car, dans aucun pays, même sur
cette terre d'Algérie où le courage ne manque pas, il n'y a
jamais eu surenchère pour les volontaires de la mort . (Applau-
dissements à gauche, au centre, à droite et à l ' extrême droite .)

Ne tallait-il pas vraiment que l'amour de la France frit bien
chevillé au corps et à Pinne de beaucoup d ' Algériens pour
qu'il se soit trouvé, mal gré les menaces et la mort, tant de
candidats pour être députés, pour être sénateurs, pour être
conseillers municipaux ou pour servir dans les p arkas ? Ne-us
n'étions pas les candidats de l'administration, de l'ambition ou
du gaullisme, nous étions Jes candidats, nous sommes
aujourd'hui les élus de l'audace et de la fraternité.

l'as plus que nies compagnons, je ne me laisserai enfermez
dans c es mots illusoires de personnalité, d'intégration ou
d'interdépendance . Nous ne servons ici que les réalités. Unitd
nationale et fidélité, telles doivent être nos devises.

De ces mots, ne suis-je pas moi, parmi les milliers d'autres,
le vivant exemple 7 Vivant est bien le mot qui convient, car
je suis encore et, malgré un certain nombre d'agressions,
vivant . (Applaudissements à gauche, au centre, à droite et
à l ' extrême droite .)

Je suis là et je resterai là pour démontrer par mon exemple
personnel la permanence d'une idée, d'une civilisation, d'une
communauté qui s'appelle la France, si la France veut bien
de nous . (Applaudissemcnts sur les mêmes bancs .)

Mais cela, depuis un an, depuis ce fameux 13 mal, beaucoup
l'ont admis . Beaucoup nous ont compris. Les sacrifices néces-
saires sur le plan matériel et sur le plan moral et le plus
grand sacrifice de tous, celui du sang, on les consent pour
l ' Algérie.

Oui, l'Algérie de papa est morte et nos frères, nos fils cons-
truisent aujourd'hui une Algérie nouvelle.

C'est ile la France aujourd'hui que je viens vous parler, de
la communauté musulmane eu métropole . Eh bien 1 nos fières
d'Algérie en France sont aujourd'hui sous la coupe du F . L . N.
exactement et de la même façon que les patrons des bars de
Chicago étaient à la main des racketters il y a vingt ang à
l'époque de la prohibition.

Au centre . Très bien!

M . Ahmad DJebbour. Ne pas pouvoir fumer, consommer à
la terrasse d'un café, parler cinq minutes avec un de leurs
camarades de travail européens, voilà qui est aujourd 'hui,
sous vos yeux, à vos pertes, Io sort des Algériens qui vivent
en France.

La presse, ces derniers temps, a pris le parti de passer sous
silence la mort et les tortures qui s'abattent sur tant d'inno-
cents, mais aujourd'hui comme en septetulire dernier, où do
spectaculaires attentats ont forcé l'opinion à s 'émouvoir, la
communauté musulmane en métropole est livrée à la peur, à
la mort et, pire peut-être, e l'isolement.

Comment voudriez-vous que ces hommes échappent à l'épou-
vante, à la contrainte et aux affreuses tentations de la compli-
cité, tant qu'ils resteront cantonnés dans leurs quartiers, dans
leurs hôtels surpeuplés, à dix par chambre, et, même, dans le
silence de la nuit, incapables de trouver le sommeil ?

Ne pouvant se confier à leurs camarades, en butte, comme
eux, aux exactions et au chantage du F. L. N ., « raflés s et
« triés » par une police qui ne peut pas toujours disti ;iguer
entre l'honnête travailleur, le collecteur malgré lui et le tueur
à gages, les Musulmane qui vivent en métropole ne peuvent
'échapper à cet épouvantable huis-clos qui fait d'eux des parias
de notre société égalitai re.

Qu'au moins - et c'est une chose qui dépend de nous -.
règne l'égalité devant la police et devant la justice, que Mobs-
oued ou Ali ne soient pas, a priori, plus suspects que Jacques
ou que Maurice.

Le simple fait d'être Al g érien privera-t-il les individus des
garanties accordées par la Ittépublique française 7 Les chauffeurs
de taxi réclament le port d ' arme . A partir de combien d ' attela.
tais un originaire d'Algérie sera-t-il jugé digne de pouvoir se
défendre 't (Applaudissements à droite et sur de nornbreuat
bancs au centre et à gauche .)

Combien de fois n'ai-je pas lu dans nos journaux qu'uni
Français musulman avait succombé au deuxième, au troisième
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ou an quatrième attentat dirigé contre lui ? Combien de fois tique
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Vous savez,.

	

.
là encore, que pouvais-je faire, et que fait-on pour eux ?
N'étais-je pas forcé, après des paroles de consolation et

d'espoir, de le rendre à la rue, à le crainte, à la mort? C'est
cela qui doit cesser.

Jamais, ou presque jamais, je n'ai entendu l'un de ces gens
me dire : « Mes camarades européens m'ont défendu et m'ont
aidé o . Le pies affreux des racismes, celui qui n 'ose pas dire
sun nom, sévit chez nous. A ceux qui ne sont pas bien habit-
lés, à ceux qui ne parlent pas bien, l'opinion et la police réser-
vent leur mépris, leur aversion, leurs .coups. Quant à ceux qui
se disent ouvertement du F . L . N. et qui ne craignent évidem-
ment pas les exactions ou les menaces, puisqu'ils en sont les
euh:ers, ils peuvent se promener dans leurs costumes chics,
bien défrisés, sur les boulevards, comme cet Omar, chef du
réseau F . L . N . de Paris, qui se faisait appeler Régnier, comme
tous ceux qui se font appeler -fiobert ou François, comme ce
plongeur fellagha d ' un café de Montparnasse. Ceux-là ne ris-
quent rien . Ils ne sent pas réduits à quitter leur usine et leur
loyer, au petit matin, comme celui-ci . que je ne nommerai
pas pour des raisons évidentes, qui dut un jour quitter préci-
pitamment son foyer du boulevard Vaugirard, con-une cet autre
qui dut déménager de son hôtel pour s'être rebellé coutre le
joug des terror istes et avoir déchiré les affiches nationalistes.

Eh bien! que fera-t-il, cet homme senl, déraciné, sans amis,
sans appuis ? Ira-t-il se présenter chez un employeur comme le
ferait un Bourguignon ou un Auvergnat mis en congé ? On lui
fermera la poile eu nez . Trouvera-t-il au moins un gîte pour
la nuit ? Non, fut-il décidé à payer ce qu'il faut, fut-il capable
de payer davantage encore ; son nom, son apparence le voue-
ront à la rue.

On s'est enfin décidé, ou du moins l'dn va se décider, à
faire l ' intégration sans le dire en Algérie . C'est bien, mais le
problème n'est pas le même en France . Cent trente ans de vie
commune, deux races intimement mêlées, des souffrances. des
épreuves vécues en commun et plus que tout cet élan de fra-
ternité et de compréhension qui a jeté les deux communautés
dans les bras l'une de l'autre depuis le 13 mai, cela donne
de l'espoir pour l'Algérie en dehors mime de la fameuse solu-
tion militaire.

Mais, en France, tout reste à faire . Voilà une dizaine d'an-
rées que, par dizaines de milliers, affluent en métropole nos
compatriotes venus de l'autre côté de la mer.

Que viennent-ils chercher? Le travail, la civilisation et,
depuis peu, la sécurité. Que trouvent-ils ? Oui

'
ils trouvent du

travail, mais vous savez de quels travaux il s'agit trop sou-
vent, de ceux dont ne veulent pas les autres, et, pour les
salaires, Il s'agit trop souvent aussi de salaires spéciaux.

le dois dire que, devant la loi, l'égalité est la règle, mais
peut-on parler d'égalité lorsque l'insuffisance de la formation
professionnelle laisse les Algériens, dans leur majorité, au
niveau du manœuvre.

Encore, si ce travail leur était assuré! Mals beaucoup trog-
d'Algériens ont été attirés en métropole par le fallacieux espoir
d'un contrat de travail qui n'a pas été renouvelé et sont, depuis
Ires, réduits à faire la queue devant les offices du travail quand
ils ne se livrent pas à des occupations moins morales.

Auraient-ils donc moins de qualités au travail que . d'autres 7
Vous savez bien que nos compatriotes d'Algérie sont sobres et
laborieux. Mors n'est-il pas impensable, dans des périodes de
récession comme celle dont nous venons de sortir, et dans des
activités comme le hdtiment ou les travaux publics, que l'on
fasse appel à des Italiens . ou à des Espagnols plutôt qu'à des
Kabyles ou des Oranais? ,Applaudissements sur de nombreux
bancs .)

	

-
Je n'ai rien contre les Italiens, ni contre les Espagnols, mals

une nation qui se respecte donne du travail à ses ressortissants
avant d'en offrir aux étrangers . (Applaudissements sur de
nombreux . bancs .)

A égalité de qualification et de bonne volonté, il faut que
désormais les Algériens qui, vous le savez, ne demandent, par
centaines de milliers, qu'à . 1/muser du travail en trouvent
comme les autres, car ils sont non seulement des hommes,
mais des Français comme les autres.

Des Français comme les autres : c'est ce que tous les Fran-
tcis devraient comprendre, admettre -et appliquer une bonnes
fois pour toutes.

Pour en rendre quelques exemples dans le domaine du
logement, jlpest insensé que l'on tolère ce parcage systén)a

Il faut ouvrir toutes grandes nos -po rtes aux Algériens
comme aux 'Bretons ou aux Auvergnats. Il n'est gras nécessaire,
il est presque nuisible de construire spécialement pour eux en
France . Mais qu'on les loge comme les autres, qu'on les
accueille comme les autres, qu'on )es protège comme les
autres . (Applaudissements sur de nombreux bancs à droit :,
au centre et à gauche .)

Vous avez tous entendu parler de rafles, d'interrogatoires, de
mesures discriminatoires . Je sais que la tache de la police est
lourde . difficile et presque écrasante ; mais c'est son honneur
d'y faire face et c'est la niche du Gouvernement de faire
régner' l'ordre et la discipline dans les rangs de sa police.

C'est une erreur de considérer tous les Algériens comme
des suspects . Qui rte deviendrait coupable à force d ' être traité
en suspect ? Ils n 'appartiennent pas tous au M . N . A . ou au
F. L . N., pas plus que tous les Français ne sont militants du
parti communiste . (Applaudissements sur de nombreux bancs .)

Ce sont des travailleurs qui ne demanderaient qu'à vivres
leur vie laborieuse et paisible, comme les autres . Je dénonce
à ce propos la carence injustifiable de la plupart des syndicats
métropolitains qui n'ont pas cherché à prendre en charge, à
recueillir quand il en était terris, la masse des travailleurs
nord-africains aujourd'hui sans défense.

II était légitime, il était nécessaire de dissoudre l'U . G .E.
M .A ., organisations subversives qui ne cher-
chaient nullement à défendre leurs adhérents, mais à rassem-
bler des masses de manoeuvre, à les berner, à les endoctriner,
pour leur couvre de fanatisme et de haine . Mais aujourd'hui.
ni l'U . N . E. F ., ni la C . G. T . ne cherchent réellement à
s'occuper des Algériens, car leur parti-pris politique les fait
repousser nos compatriotes d'Algérie de la communauté fran•-
çaise,

Qu'est-il besoin d'une U .G .E .M .A ., d'une U .G .E .T .A? Nous
ne demandons que les mèmes organisations, les mêmes syn-
dicats . Mais, à cette carence, il y 3 sans doute une autre rai-
son, particulièrement douloureuse : 'c'est que les Algériens en
France se sont toujours heurtés à une espèce de mur invisible
qui autrefois n'était fait que de froideur, d'indifférence, et qui
aujour d'hui s'est encore renforcé puisqu'il s'est doublé d'un
fossé de sang, d'une barrière de crainte.

Les Français ne sont pas racistes, niais ils sont méfiants,
réservés et les événements ont favorisé cette tendance. Nous
venons à vous, remplis d'espoir et de sympathie . Ne nous
traitez-vous jamais avec ironie ou hostilité? Que chacun ici
fasse son examen de conscience, à commencer peut-dire par ces
messieurs de l'extrême gauche qui aiment tant l'Algérie et si
peu les Algériens . (Applaudissements et rires sur de nombreux
bases à gauche, au centre et à droite.)

Cela était déjà vrai avant la guerre, alors qu'il n'y avait
encore que peu d'Algériens en France . Aujourd'hui qu'il y en
a davantage, le climat d'incompréhension s'est mué en crainte
et en hostilité . On se figure que les Algériens sont tous conta-
minés par Io mal du Caire ou par la peste de Tunis . Ce n'est
pas vrai.

Seulement voilà, ceux qui sont venus ici sont venus d'abord
pour travailler, ensuite pour fuir les combats . La terre natale
est devenue inhospitalière à beaucoup de gens paisibles que
leur attachement à la palrie•voeait aux coups du terrorisme et
que l'année, l'armée française, malgré son courage, malgré son
efficacité, n'était pas toujours à même de protéger.

I :s sont venus en métropole et si le canon ne gronde pas à
Argenteuil, si les maquis du Limousin rie sont pas zones inter-
dites, ce q u'ils ont trouvé est peut-être pire.

Déracinés, livrés à eux-mérnes, sans amis autres que ceux de
leur province, de leur village, sans protection aucune de la
police qui ne peut être partout, ils ont dit, de gre ou de force,
se plier à la « loi du milieu F. L . N . 'i. Ce n'est pas la guerre,
niais la délation, la toiture , l'agi ession qui servent d'exemple;
les terroristes impunis sont plus impressionnants quo la guerre.
(Arpiaudésscmenls sur de nombreux bancs.)

Voila pourquoi les mouvements nationalistes font peser
davantage leur emprise en métropole. Voi!à pourquoi tout un
réseau de militants, de collecteurs, de commissaires politiques,
réseau souterrain parallèle à notre société, comme les égouts
suivent le tracé des rues, fait peser sur la communauté musul-
mane une atmosphère intolérable et d'autant plus que tout
.cela se passe sous vos yeux et que vous en êtes les calmes;
les patients, les passifs spectateurs.
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Les remèdes ? Un peu moins de pitié pour les assassins, un
peu plus de justice pour les victimes . (Applaudissements à
droite.)

Il faut qu'en métropole aussi se forment ces chaises d'amitié
et de fraternité qui font qu'en Algérie, sur les bancs des écoles,
dans les rangs de l'armée, dans les conseils et dans les usines,
au coude à coude, vivent et luttent les Français musulmans et
les Français chrétiens. Mais à quoi sert cette disifnction'2 Tout
simplement les Français . Il faut encadrer, armer, aider ceux qui
n'ont pas d'appui, pas d'armes et pas d'amis.

Il faut faire l'intégration . Donnez-lui le nom que vous voulez,
mais faites-la aussi complète, aussi totale que possible. Trois
projets de loi c'est bien, mais l'égalité devant la loi n'est que
leu de chose auprès de réalités telles que l'égalité devant le
travail et devant la vie, la fraternité des coeurs et des âmes, la
liberté d'être, enfin et pans peur et sans fin, Français . (Vifs
applaudissements d droite, au centre et à gauche.)

M . le président . En raison de l'heure avancée, la suite du
débat est renvoyée à la prochaine séance,

SEANCE DU 9 JUIN 1959

Communications faites à l'Assemblée nationale
par le conseil constitutionnel.

1. - n résulte d'une lettre du secrétaire général du conseil
constitutionnel, en date du 6 juin 1959, que l'avis du dépôt
par M. Chevrier d'une requête dirigée contre les opérations
Qlectorales qui ont eu lieu le 23 novembre 1958, dans la qua-
trième circonscription du département des Alpes-Maritimes
(Journal officiel, débats, 11 décembre 1958), doit être considéré
purement et simplement comme non-avenu.

II . - 4 juin 1959 . - Contestation de l'élect i on de M. Laue
rein dans le territoire . des 11es Saint-Pierre et Miquelon, pré-
sentée par M . Colmay.

Modification aux listes des groupes politiques
et des formations administratives.

DEPOT DE PROJETS DE LOI

M . te président. J ' ai reçu de M . le ministre des armées un
projet de loi portant ratification du décret n e 59-666 du
26 mai 1959 relatif à la formation de la classe 1961.

Le projet de loi sera imprimé sous le n e 127, distribué et
renvoyé à la commission de la défense nationale et des forces
armées.
•J'ai reçu de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,

un projet de loi modifiant divers articles du code civil en
tant qu'ils prévoient des indemnités dues à la suite de cer-
taines acquisitions ou restitutions de biens faisant l'objet de
droits réels mobiliers nu immobiliers.

Le pro et da IoI sera imprimé sous le n° 128, distribué et
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République.

4 -

ORDRE DU JOUR

M. te président. Mercredi 10 juin, à quinze heures, première
séance publique:

Suite de la discussion du projet de loi (n° 112) portant dis-
positions financières Intéressant l'Algérie (rapport n° 123 de
M . Pascal Arrighi, rapporteur général, au nom de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du plan) ;

Suite de la discussion du projet de loi (n° 113) portant dis-
positions relatives à la circulation monétaire (rapport n° 123
de M. Pascal Arrighi, rapporteur général, au nom do la com-
mission des finances, de l'économie générale et du plan).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique:
Fixation de l'ordre du jour;
Suite des discussions inscrites à l'ordre du jour de la pre-

mière séance ..

Conveealon de la eonférence des présidents.
,(Fixation de l'ordre du jour do l'Assemblée.),'

• La conférence, constituée conformément à l'article 21 du
règlement provisoire, . est convoquée par M. Io président pour
le mercredi 10 juin, à dix-neuf heures, dans les salons de la
présidence., en vue d'établir l'ordre du jour de l'Assemblée,
	 sep	

FORMATION ADMINISTRATIVE DES ÉLUS D' ALGdRIE ET DU SAHARA

(61 membres au lieu de 62 .)

Supprimer le nom de M . Chelha.

QUESTIONS
REDISES A LA 1'nESiDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 5i à GO du règlement provisoire .)

QVa7BTION ORALE AV£G DÉBAT

1352. - 6 juin 1959. - M . Charret cause 8 M . le ministre du tra-vail quo les artisans-façonniers du textile de la région lyonnaise ont
toujours exercé leur activité dans le cadre de l'artisanat, n'étant
liés aux fabricants de soieries par aucun lien de subordination, mals
par un contrat d'entreprise ; que cette forme traditionnelle de leur
activité a été sanctionnée par un avis du conseil d'Etat rendu le
2L octobre 1917 et concluant quo les artisans-tisseurs et préparateurs
de la région lyonnaise-étalent des travailleurs indépendants . Or,
depuis plusieurs années, et plus particulièrement depuis ces derniers
mots, prétextant une évolution de la législation, la direction régio-
nale de la sécurité sociale do Lyon, entendant considérer IL :, artisans-
façonniers comme des salariés lente do les Immatriculer au régime
générai. Ces prétentions administratives, basées sur une interpré-
talion abusive des textes, portent un grave préjudice aux Intéressés,
En effet, leurs clients, prétextant l'Instabilité de'leur position sociale,
refusent de leur passer do nouvelles commandes, et s'orientent vers
d' autres professionnels travaillant plus Industriellement qu'eux . Il
lui demande pourquoi la direction régionale de Lyon, adoptant une
attitude non conforme à la législation, poursuit ses tentatives . d'im-
matrtculallon des artisans-façonniers de la soierie lyonnaise, alors
qu il apparatt bien que ceux-cl agissent aux termes d ' un contrat
d'entreprise exclusif de tout lien de subordination.

g171-7BTION13 ORALf7B BANB DfaDAT

13de. - 9 juin 1959. - M. Cermotaeoe expose 8 M . le nonletre du
travail qu'en cas do faillite ou de liquidation judiciaire de leurs
employeurs, les salariés ne sent payés, dans la généralité des cas,
que très partiellement et après des mots de délai . Il lut demande
s'il n'envisage pas d'étendre aux sommes restant dues sur les
salaires effectivement garde le superprivllège prévu par les artl-
eles 41 A et 41 B du livre P r du code du travail. -

13es. - 9 juin 1959 . - M . dllloua expose 8 M. le ministre que
des déclarations do plusieurs membres du Gouvernement ontfaitda la
nécessité de développer en Franco la recherche scientifique et de
donner aux chercheurs des conditions de travail matériel salis-
taisants . Il lut demande : i° Si des projets de réorganisation de la
recherche scientifique sont nrluellement en cours d'élaboration.
Dans l'affirmative, quelles en sont les lignes directrices. 2° Si le
nombre total des chercheurs scientifiques du Centre national do la
recherche scientifique a été accru au cours du premier semestre de
damée 1959 et dans l'affirmative de combien do chercheurs . Quelles
sont les prévisions pour l'année entière . d e Quelles dtsposluonq
QopaDte prendre le GoUryerneè)ejlt otlül

	

de metddter• / lA dlm..

E.a séance est levée,

(La séance est levée d te et trois heures -quarante-cinq enfeu-
des .)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

lute Musons



,nntlon de rémunération que subissent pour le lm semestre 1959 les
catégories de chercheurs les plus expérimentés du fait do la réduc-
tion de 33.000 à 190 .000 F suivant les catégories; des sommes versées
tu titre de la prime- de-recherche ; b) d'evlter qu'une telle situation
puisse se produire . t

1310. - 9 juin 1959. - M . Waldeck Rochet expose à M. te mtn:stre
du . travail que de toutes des catégories sociales touchdes par les
mesures économiques et budgétaires prises par le Gouvernement

la fin de l'année 1958 et au début du 1959, les vieux travailleurs
dont les retraites et allocations vieillesse ont toujours été trop faibles,
dont, sans aucun doute, ceux qui ressentent le plus durement la
hausse des prix, des tarifs et des loyers résultant des ordonnances
gouvernementales ; que la majoration de 5.900 F par an, soit li F
par leur, accordée aux seuls bènéficicires de l'allocation complémem
taire du -fond national de solidarité, est notoirement Insuffisante
pour pallier la hausse du coût de la vie ; il en est de mémo de la
revalorisation- de 13,5 p. 100 des pensions et rentes de la sécurité
sociale qui ne s'applique qu'a certaines catégories de vieux tra-
vailleurs. Il lui demande st le Gouvernement n'envisage pas une
au g mentation générale des allocations vieillesse et des allocations
spéciales, . en méme temps . qu'un relèvement des plafonds de res-
sources annuelles, qui pourrait être financée par les excédents de
recettes provenant des taxes et impôts, telle quels taxe différentielle
sur les véhicules à moteurs.

1371. - 9 juin 1959. - M. Boude: expose à M . le ministre des arme»
la situation de certains jeunes gens qui, ayant suivi les cours de
préparation militaire et ayant été reçus aux examens, n'ont pas été
affectés dans les armes qu'ils avalent choisies . Il lui demande : 1• ait

- est exact que ces jeunes ont le droit de choisi leur arme ; 2• dans
l'affirmative quelles dispositions 11 compte prcire pour taire respec- -
ter tette prérogative.

4••-

pvE7eTxoNt3 ÉcI trexaie
(Application de l'article 50, du règlement prcvlsoire .)

Art .56	 h . . . :	
Les questions écrites, . . ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre-personnel d l'égard de tiers -nommément désignés.
Lei réponses des ministres doivent dire pubtides dans le mois

suivant la publication des questions dente'. Dans ce délai, les
ministres ont toutefois la inculte, soit de déclarer par écrit qur
iére:public -ne leur penne: pas de ré die,. -soit, d titre exception-
nel, de demander, -pour rassembke les éléments de leur réponse,
un délai supplémentaire qui . ne peut excéder un mois . Lorsqu'une
question écrite n'a pas obtenu de réponse dans L s délais susvisés,
son auteur, est invité . par le président de !Assemblée d lui faire
eontiattre s'il entend ou non la convertir in question . orale. Dans la
négative, le' ministre Intéressé despose d'un délai supplémentaire

e d 'un mois.

,13i$.. ; = 9 Jutn.1959 M . ' Cariat expose 1 M. le ministre des
'Mamie.' et Mi affaira} •éoornNntques que, depuis de nombreuses
lnndes les organtsatiuns syndicales réclament t'1Méggrration de l'admi- -
lrlst7ation des .contrlbutlonadlyeroes ou sein de 'la direction générale
des' impôts. Celle-01 n'a,- en effet, été matérialisée que pour le
cadre A car celle- des cadres B et C avait été liée à celle des mêmes
cadres des-autres régies financières d 'Algérie . Or, le-5-novembre 4958,
une ordonnance relative à la-fusion entto les cadres algériens et les
cadrée .métropolitains- de . fonctionnaires a été publiée au Journal
officiel. Aux termes de • cd . texte des décrets détermineront pour
chaque cadré ou C. lés Modalités particulières selon lesquelles
l'Intégration des agents doit--ôtes- réalisée . Seule l'intégration des .
agents .du cadre - D semble avoir été refusée: Retenant- l'esprit qui

:anime l'ordonnance -précitée, -l'intégrotion des. agents de bureau et .
de .service -ne saurait, semble-t-ll, soulever' dt sérieuses dffftcultds.

demande : : de s'Il est dans l'intention du Gouvernement de
procéder à l'intégration de la totalité des cadres de cette régie finàn-

r.ciète :au 8elm de-.la direction :générale des Impets ; 2• dans la néga-
Siva, les motifs qui , s'opposeraient à - une telle mesure ; 3a . dans
l'affirmativo, - l'époque à , laquele cette intégrallon est susceptible
d'

ê
tre _ réalisée..

1381.--.4 juin 1959. -. M. Raid appelle l'attention de M. le mtnle
;ire de' Platina« :sur les dispositions de l'article 171 de la loi du'
b avril 1888 (modifiée par celle du 43 novembre 1917) concernant

. : tee syndicats de communes aux . termes desquelles . . .•chaque. colt- '
estime estreprésenlée dans- le'comild -par deux délég

u
és . Le choix ,'

du .donselt municipal peut porter sur tout citoyen réunissant ;les
conditions requlees pour faire -partie d'un conseil municipal ., . .
It tut: demande Bienne personne remplissant par ailleurs les condi-
(tons voulues pour, dire :conseiller muntcipat mals étrangère à le

leontptune'atny. ayant aucunIntérétr peut,dtro désignée par cette
d, 9nliD11ne f pryane bon délégué

	

.

1355. -9 juin 1959 .,- M. Fréddrle-Dupent signale à M . le ministre
du travail que le décret du 24 janvier 1951 (J . O . du 2 février) a
créé l'ordre du mérite du travail et qu 'il prévoit dans son article 3
que les nominations et promotions ont lieu chaque année à l'ecce- -
lion du 1"r . janvier et de la fêle nationale du id juillet, ce qui
Implique à la commission d'attribution de se réunir au moins deux
lois par an. rr lui demande combien de lois la commission s'est
réunie en 1957, 1958, 1959.

1358. - 9 juin 1959. - M . Detiaune demande à M. ta ministre del
linanoee et des affaira économiques si un particulier qui loue meu-
blées des pièces de l'appartement dont Ir est propriétaire est, au
regard . de son département, un loueur professionnel.

1357. - 9 juin 1959. - M . Lobas, devant l'émotion suscitée dans
beaucoup de familles françaises par le fait que leurs enfants sont
depuis vingt mois et plus sri Algérie, alors que d'autres, sans
raison valable, sont restés et restent .en métropole ou en Alle-
magne, demande à M. le ministre des armées quelles mesures il
entend prendre pour mettre fin à un tel état de c):oses contraire
à la Justice et à la morale.

1358. - 9 juin 1959. - M . Jean Le Duo attire l'attention de
M. te ministre du travail sur les grandes difficultés que rencontrent
les anciens malades, les invalides les Infirmes à se reclasser protes-
eionnellement . Les services spécialisés eux-mêmes avouent leur;
impuissance car si 'une loi a ôté votés et promulguée le-23 novem-
bre 1957 afin de surmonter ces difficultés, faute de règlements
d'admintetraGon publique, cette loi n'est pas : encore appliquée . Il
lui demande s'il est dans son intention de faire parattrc, sans trop
tarder ,les règlements d'administration publique relatifs aux dispo -
sitions de la loi du 23 novembre 1957, et s'il est également dans
son intention de provoquer la réunion du conseil supérieur • du
reclassement professionnel et do sa section permanente chargée
du contrôle de l'appltcatton de la -loi.

1359. - 9 Juin 1959. - M . Jean Le Duo signale à M . te ministre
du travail que la presse s'est fait l'écho d'une :information suivant
la mille des mesures seraient envisagées tendant à interdire aux
relrailée de la fonction publique d'occuper un emploi rémunéré
tant dans le secteur privé que dans le secteur public . Il lui expose
qu'il existe des raisons permanentes : nécessité d'assurer un niveau
de vie décent à leur famille, souci do ne pas être confiné dans
une lnactivlté néfaste, désir do contribuer à l'effort de redresse-

. ment du pays par un travail, secondaire peut-Cire mals utile, qui-
font qua les retraités civils et surtout militaires, désirent conserver.
la possibilité légale de s'adonner à tune activité secondaire rémus'
uératrice . Il lut demande quelles sont ses Intentions en ce domaine.

1380. - 9 juin 1959. - M . Lobas demande à M. Ie ' ministre de
('édueatton nationale; 1' quelles sanctions 1l compte -prendre , au
plus tôt contre les responsables du ' , scandale . a_ Au concours
d'entrée aux écoles nationales d'ingénieurs dag arts et 'Mois;
2^ quelles mesures il entend prendre pour que ' de tels faits
inadmissibles ne puissent se reproduire à l'avenir-aux différente
concours et examens.

1381. - 9 juin 1959. - M. Marmara exposa à M. le ministre des
finances et de. affale« économiques que ; si l'ordonnance ne 69-235
du d, février 1959, Instituant lépargne-crédit, •accorde certaines
facilités et notamment dos prêts complémentaires aux titulaires
des crédits d'épargne accédant à la propriété de leur logement, elle
subordonne le bénéfice de ces facilités à l'obtention 'd'une prime
à la construction et d'un prêt spécialdu Crédit foncier de France.
La décision, prévue par l'ordonnance précitée du d février 1959, e
provoqué une pprofonde et très . juste émotion, tant au sein du
mouvement 1f, f.. M ., que dans celui des caisses d'épargne. II lui
demande les .raisons qui l'ont amené à devoir refuser les avantages
de l'épargne-crédit aux bénéficiaires' du concours apporte; aux
constructeurs, dandldats à l'accession à-la propriété par

les
sociétés

do crédit Immobilier et les sociétés coopératives d'il . L. M., au
moyen de prêts lf . L . 3f ., et s'il c6mpts prendre toutes les mesures
qui s'lm osent pour que celte injustice au regard des petits épar-

gna
ndras ésireus de construire- leur logement, soit réparée dans les

1384 . - M . Meok pose à M. te ministre des imites et des affale«
économique, que, dans les Instructions du ministère des finances
(B . O . I . 78l'4, concernant les socldtés de construction lmmobi-
llére, Il est dit sous Ill : qu' à différentes reprises, la direction géné-
rale a été saisie du cas de sociétés qui lors de 'leur constitution,
n'étalent pas régies par la loi du 28 Juin 1938, mals qui, ultérieu-
rament, ont mis leurs statuts en harmonie, aven cette lot (et il set
ajouté en lettres italiques)'i'avant' d'entreprendre. la construcilon
de Immeuble destiné à être partagé entre 'leurs membres . . Il
semble que le texte ajouté en italique lait une distinction entre:

t. lot socid,lds qui se goumelteni ► .la 101 du 28 Juin 1939 avant d'en-



	

trepmndre la construction de l'immeuble destiné à être partagé

	

français et étrangers pour participer 8 ces opérations ; 4° l'import,

	

entre leurs membres et les sociétés qui se soumettent à la loi du

	

tance de ces programmes et leur tien d'implantation dais le dépar-

	

juin i9:ri après avoir entrepris la construction do l'immeuble

	

terrent ; 5° le pourcentage do logements docatlts ainsi construite

	

destiné à dire partagé entre leurs membres lorsque la construction

	

ainsi que le montant des loyers qui seront demandés.
est encore en cours . Il lui demande si les régies fiscales ditterent
pour tes sociétés qui ont soumis leurs statuts à la loi du 28 juin
1938 avant d'entreprendre la construction de l'immeuble, et pour
les sociéli's qat ont soumis leurs statuts à la loi du 28 juin 1938
après avoir entrepris la construction de l'immeuble destiné à erre
partagé entre leurs membres .

ASSEMDLEE NATIONALE - 2° SEANC DU 9 JUIN 1959

1363 . - 9 juin 1929. - M. de La Malene rappelle à M . ie ministre de
l'information tee faits suivants : la radiodiffusion française, organisme
d'Etat, acenrde'ctiaque dimanche ses antennes à une émission reli-
gieuse . Celle émission à Paris est écoutée dans de nombreux foyers
comme l'expression officielle de :a pensée de la hiérarchie catholique
de France . Le coinmentaleur de cette émission, semblant Ignorgrqu'il
engageait Lies an delà de sa personne, a pris part tout récemment
à une réunion sinon orgnniede du moins patronnée par le parti
communiste . Cette réunion avait pour but essentiel de condamner
l'action de la Franre en Algérie . tout particulièrement en calom-
niant odieusement l'armée lrançoise et en détruisant de l'intérieur
te moral de la ratine,. Il lut demande quelle a été sa réaction
auprès des dirigeants responsables de l'émission nebdomadalre
visite et s'il a coltiné auprès de ceux-ci que le maintien de la
participation de ce commentateur à cette émission devient doréna-
vant absolument intolérable .

1314 . - 9 Juin 1959. - M. Wagner expose à M . le ministre d'étai
la situation des jardiniers des domaines nationaux dépendant des
beaux-arts, qui groupent quinze services, entretiennent 513 hectares
do ' j ardins, 423 hectares de parcs et fournissent par an : 1 .153 .000
plantes pour la garniture et 151 .000 plantes de collection, faisant
bénéficier l'Etat par leur travail et leur production d'une économie
de 327 .250.000 francs. Cependant, ce personnel n'a jamais eu salis-
faotien dans ses demandes de revalorisation Indiciaire . il lui demande
s'Il n'envisage pas; dans un proche avenir, de les mettre à égalité
d'échelon avec des jardiniers de la ville de Paris, évitant ainsi
le risque du départ de ces jardiniers, qui entralnereit pour l'Etat
une dépense considérable et plus élevée çue le cuit de leur revale-
risatidn indiciaire.

1375. - 9 juin 1959. - M. Djgnon expose à M . te ministre deep
armées qu'un jeune soldat incorporé dans les troupes d'occupation
en Allemagne le 6 mars 1957, envoyé ensuite en A .. F . N. la
28 juillet 1957, n'a jamais obtenu de permission pour la métropole.
11 lui demande si ce regime est normal et, dans la négative, s'il
n'entend pas y remédier,

	

-

13b4, - .9 Juin M9 . - M. Padust expose à M . le Premier
ministre que les réglementa d'adminlstration publique afférents 8
l'ordonnance du °_9 octobre 1953 déliniseant les garanties d'avenir
des :encloue cadres administratifs d'outre-mer ne sont pas encore
intervenus. Cette situation, st elle devait se prolonger, entratneratt
une 'pénurie grave de personnel qualifié au moment où les Elals
de la Communauté. ont un besoin pressant de conseillers et de
techniciens., Il lui demande s'il pense faire mettre en -application
dans plus attendre l'ordonnance du 29 'octobre 1958.

137e. - 9 juin 1959. - M. afgnocs demande à M. le ministre des
aimées dans quelles conditions les sous-officiers mariés qui nie .
trouvent pas à loger leur famille dans leur Lieu d'affectation peuvent
dire Jogés dans une -ehsmhrpde. nous-officier célibataire.

	

-

1365. - 9 juin M. - M . Hénault demandp à M . te ministre du
tunnel quelle est la position de l'adminlstra ;ton (hospices et hôpi-
taux) na regard des aumôniers détachés par les évêchés, en ce
qat concerne les avantages maladie et retraite .

	

'

1377. - 9 Juin 1959. _ M . Ernest Denis expose 8 M . la ministre'
de la justice les difficultés éprouvées par -les souscripteurs d'un
contrat do crédit différd dont les sociétés sont en cours do liqui -
dation pour gestion défectueuse. Las souscripteurs, pour la plupart ;
aux revenue modestes, ont d'énormes difficultés à retrouver lai
totalité ou partie des sommes avancées depuis plusieurs années, sa ,
heurtant à la mauvaise lot des administrateurs de ces organismes;
qui usent de tous les a artifices do ta lot pour échapper au
remboursement doléuis ' detlei. Il lut demande ail 'n'envisage prie;
dans le cadre de la réforme judiciaire, de -faire activer de tels
procès et de prendre des sanctions extrêmement rigoureuses contre'
da tels trafics, qui tournent la loi.

1a36. - 9 juin .1%9 . - N . Ma@iluy expose à M . le ministre de
Tôdeeatien nationale que les trois laines gens interrogés à la télévi-
sion française le 5 juin 1999 au cours de l'émission . cinq colonnes
à la une • ont fait preuve d'une Ignorance remarquable .Les gnestions
posées portaient sur les principaux événements de la dernière
guerre mondiale, la liste des vainqueurs et l'existence de per-
sonnages aussi connus que Hitler ou Mussolint . Il demande s'Id no
serait pas possible de donner à la jeunesse française quelques
rudiments d'information sur cette époque qui, pour être récente, n'en
e pas moins une importance historique considérable et conditionne
encore toute notre existence actuelle,

1373. - 9 Juin 1959. - M. 6ernaaeOn1 demande à M. te entiers
de 1a construction s'il compte apporter, par un décret d'application,
dm précisions concernant lez conditions et ia date à partir de
laquelle entrera en vigueur -le décret n• 58-1319 du 27 décemb.
89 8, modifiant le décret n• dB-17W du 22 novembre 1948 flaan
les conditions de détermination de la surface corrigée des locaux
d'habitation ou à usage professionnel.

1367. - 9 Juin 1959. - M. ProUehet expose à M . le ministre de
l'éducation nationale le danger 'que présente la manipulation, par
les enfante, d'explosifs de guerre qui ont échappé à la prospection.
ü lut demande ail n'envisage pas, à la' veille des grandes vacances,
de demander aux protesseura des dlvma enseignements de taire à
genre dléves une causerie les mettant en garde contre ces dangers,

1379 . - 9 juin 1959 . - M . garnement demande à M . la ministre
de la eonstruotton s'il compte étendre ta lol du 90 'avril 1959, 1

tendant à favoriser l'accession à la propriété • aux bénéficiaires!
de petits 'pour Logécos, accordés avant la promulgation de cette'
loi, et dont les Constructions ne sont pus encore terminées .

	

.

131!. - 9 juin 1959. - M . 7:7amralller expose à M . le ministre des'
tlnanoee et des Mairet doenentigees que le décret ne dB-1455 du
'19 décendire 1953 vient d'entériner l'avis favorable du Conseil
supérieur de la îoncttoa ptlbilque portant création de nouvelles
Catégories dans de carpe des agents techniques des eaux et forêts,
Préalablement à la parution du décret susvisé, le comité technique
de l'administration, réuni le 1.9 décembre 1958, avait approuvé à
l 'unanimité le texte dos nouveaux statuts de ces personnels . Or,
peur des raisons qui semblent tenir surtout au llnancement .de
ce reclassement. la direction du budget élève eodetamment desebjections de détail qui ne lent quo retarder la parution de ces
statuts . Il lui demanda ce qu'il compte faire . pour que les crédita
aéceseaires soiant dégagée du plus 10t°

1330. - 9 Juin 1959. - M. bigimine, se référant au lime l•r
chapitre s aruele L. 23 tin coda des pensions civiles' et mltitaims
de retraites, demande à M. le ministre del finances et des rifains
doenemlques les volcans pour lesquelles, en vue de in liquidation
d'une pension d'ancienneté ou proportionnelle, certains services sont
comptés pour leur durée effective acore que d'auteurs ne la sont
que Pour les cinq sixièmes, et s'il n'y aurait pas lieus d'envisager
la suppression d'une telle discrimination.

1331 . - 9 juin 19.9. - M . fourriquet expose à M. le ministre des
ttnaneee st des alaires économiques Io cas suivant : une société à
responsabilité limitée est constituée, eu capital de I, million de
francs, divisé en 100 parte de 10.000 F l'une ; le gérant possédant
î5 parts est majorllalre . Celle aociétO au cours do l'exercice séton ,
dont du tu lancier au 01 décembre 1955, a réalisé un bénéfice net
de 428.290 . I . Les associés, réunis le 21 mars 19556, ont décidé, à

{ l'unanimité, de répartir les bénéfices do l'exercko 1955 de la faççgqn
1373. - 9 juin 1099. - mi sante Bellange: expose à M . le ministre , 1 n'ayant{ perçu au -couurs de et exercice 1 quo n75ô000

Firde
ap oi i te.

de ta aonetruot'..m qu'un certain nombre do sociétés • convention

	

j monts) la somme de 390 .000 F' 2° à la réserva légale, 10.000 P''
nées . ont entrepris des démarches en vue de construire des loge s	3 . au report à nouveau, 28.290 F . Il lut demande si la société peul
enents dans te département do Selne-et-vise. II lut demande : i° le

	

la valablement déduire de Bos bdnéfices de l'exercice du l u janvint
nom de ces sociétés, tes banques et sociétés diverses qui les ont

	

au 31 décembre 1955, sonies à l'ImpOt sur les sociétés, la somma
!ondées ou qui y participent ; ?° au cas où des capitaux étrangers

	

de. 390.000 2 attribuée à son gérant e Utro do complément de salai .
parti iprraient 'à ru apérallons : leur nationalité, la forme ot le

	

réa de 1955, par un procès-verbal de dflibbratlon des &ocl6tée on
pourcentage de leur' participation dans chaque opération ; 3° le;

	

date du 24 mars 11150•
avantages fiscaux et autres avantages dent bénéficleat lao capital
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1382- - 9 juin 1959 . - M . Weinman expose à M. te ministre des
finances et des affaires économiques le cas suivant : deux époux
se sont mariés sous le régime de la communauté bipale en Me
L'épouse acquiert, par acte notarié, en 19)5, un fonds de com-
merce d'agent d'affaires et recouvrements litigieux . En 1957, le mari
prend une patente de conseil juridique et consacre une activité
réelle et constante au pro0t de la clientèle et de I i entrcprise do
son épouse qui occupe plus de 10 enipluyés. En cette qualité, il
reçoit une note d'honoraires qui lui est régulièrement payée par
chèque ; tics honoraires sont déclarés chaque année par l'épouse
sur l'état 1021 au même titre que pour tes autres conseils dudit
cabinet d'affaires. L'époux souscrit sa déciratinn eu titre des profes-
sions non commercis!ce sur le déclaration modèle B . II lui demande
si l'administration des contributions directes peut invoquer un texte
légal interdisant ce genre de rémunération dans ce cas particulier
et, dans l'affirmative, lequel . Il est cependant précisé qu'il ne s'agit
pas, bien entendu, d'un sentira dont la réglementation est prévue
par l'article 4 de la lot 483ee du 13 mai 1914 qui limite a 156.000 N
par an le mentant des salaires admis entre époux lorsque l'un
d'entre eux exerce la procession de commerçant.

1383. - 9 juin 1939 . - M . Paudevigne demande a M. le ministre
des armées quelles sont les directives du service de l'intendance
au regard des quantités journalières et de la nature des boissons
servies aux soldats des troupes françaises stationnées en métropole,
en Allemagne et outre-ruer, et s'il est exact que certains chefc de
corps auraient pris l'initiative de supprimer le vin de l'ordinaire
des recrues pour le remplacer par d'autres boissons.

1384. - 9 juin 1959. - M . Ltquard rappelle à M . le ministre des
alPairee étrangères le nombre considérable de re; :ommandal!ans adop-
tées par le Conseil de l'Europe, de p uis 1919, et indique qu'il n a
pas été possible de connattre les suites données a beaucoup de ces
reenrnmandattons par le enmil0 des ministres . Il demande si le
ministre représentant la République française peut taire savoir la
position qu'il a adoptée personnellement.

1385. - 9 juin 17x9 . - M. iacques Foutende demande a M . le
ministre de la santé publique et do ta population st une auxiliaire
sociale peut remplir à litre permanent et définitif - sans en possé-
der les titres - les fonctions d'assistante sociale.

1386. - 9 juin 1939. - M . Lapiot, demande à M . le ministre des
postes, télégraphes et 161éphonee s 'il pense pouvoir laine droit a la
requête des receveurs-distributeurs des P . T. T„ en vue : 1° de ratta-
cher directement leurs établissements a ln recette principale de
leurs départements respectifs ; 3e de voir remplacer officiellement
leur appellation actuelle par celle de receveurs-adjoints ; 3° d'obtenir
que leur reclassement 1ndlelaire soit examiné et satisfait tore de
j améllnration des traitements des agents d'exploitation des P . T. T.

1381. - 9 juin 1939. - M. Thomazo demande à M . le ministre
~e l'agrlculturs s'il end exact que des importalçura des Basses-
Pyrénées se sont vu refuser l'autorisation d'importer d'Espagne de
petites quantités de gibier mort (perdrix, lièvres, etc . . .), alors qu'il
est possible d'importe : à concurence de 30 tonnes du gibier mort
en provenance do Yougoslavie et de Tchécoslovaquie, et dans
l'ntfirmatlve quelles sont les dispositions qu'il compte prendre pour
ouvrir à très bref délot des autorisations d'importation de gibier
mort en provenance d'Espagne . 11 serait, en effet, anormal que la
porte restât fermée du celé de l'Espagne pour celle branche d'im-
portation, alors qu'elle est ouverte du côté de certaines républiques
populaires d'Europe Centrale . Le commerce français d ' importation
Serait ainsi prive d'une Intéressante possibilité.

1380. - 9 juin 1959 . - M . Ourlet ap pelle l'attention ale M. leministre de l'éducation nationale sur le cas de 7 élèves de la faculté
de Dljnn, sir Ils sont rég ulièrement inscrits. Ces derniers, après

. avoir suivi durant toute l'année 1999 les cours de certificat de
licence de psyycho-physlologgle, se sont Inscrits en avril dernier pour
se présenter a l'examen . A ce moment-là, aucune objection n'a été
soulevée, mals Io 8 mal tes ' inle'ressés ont été - Informés que la
faculté ae Dijon n'était pis habilitée à taire passer le certificat de
psycho-phvslologle. La seule solution offerte aux étudinnls est do
se présenter devant la faculté de Marseille- or, outre les Incnnvd-
ntents d'un déplacement onéreux, les cundidnts vont a un échec
quasi certain, car Ils devront subir à Marseille une éprouve de
lravala pratiques, dont 13 préparation n'existe pas a D ijon . SI la
déelslon n'était pas recnnsldérée, les étudiants en couse se troue-
raient frustrés de leurs efforts d ' une année d'études et retardés
d'alliant dans le cycle de leurs examens. Il lui demande s'il compte
prendre des mesures d'urgence permettant aux intéressés de se pré-
senter a Dijon uux épreuves en vue desquelles ils ont lruvojjldpendent de longs moly,

1389 . - 9 juin 1959. - M . Duthall rappelle à M . le ministre des anciens
combattants qu'en vertu du décret du Ssr juillet 1930 1 portent règlement
d'administration publique et fixant les conditions d'attribution de la
carte du combattant 1941-1918 un certain nombre d'anciens combat-
tants n'ont pas droit à l'attribution de ladite carte, soit parce qu'ils
ne réunissent pas tout à fait les trois mois de présence dans une
unité combattante prescrits par ledit arrêté, soit parce qu'ils ont
servi dans des formations militaires qui, tout en exerçant parfois
leur activité dans une zone soumisu aux bombardements, n'ont pas
été considérées comme des unités combattantes (service de saulé,
service auto, train des équipages, intendance, ele .) . Il lei fait obser-
ver que cette réglementatien aboutit à priver injustement de la carte
beaucoup d'anciens combattants, dont les services rendus à la
pairie sont cependant comparables a ceux des titulaires de la carte.
11 lui demande s'il n'entre pas dans ses intentions d'élargir le champ
d'application du décret du I se juillet 1930 susvisé, en décidant notam-
ment : 1° de considérer amine combattants, peur l'applicafien de
l'article 101 de la Iii de finances du 19 décembre 1926, les militaires
des armées de terre, de mer ou de l'air ayant servi pendant trois
crois consécutifs ou non et à quelque formation qu'ils aient appar-
tenu : dans la zone s'étendant sur me profondeur de 15 ken à
l'arrière des premières lignes ; 2° d'accorder centaines réductions
du temps de présence pouvant aller jusqu'à 50 p. 100 aux militaires
qui appartenaient à l'une des dix classes tee plus anciennes sa
trouvant sous les drapeaux.

1390. - 9 juin 1939. - M . Dutheil demande à M . le ministre
de la justice : l e quel est le classement des détenus du camp de
Larzac (Aveyron) ; s'il s'agit (l'anciens détenus ayant purgé leur
peine ou de simples citoyens nord-africains internés pour divers
motifs (appartenance an F. L. N ., collecteurs de fonds pour te
F . I,. N ., citoyens n'ayant pas leurs papiers en règle, etc .) ; quelle
est la proportion de chacune de ces catégories parmi l'ensemble des
détenus du camp ; 2. de quels moyens de vivre disposent ces
hommes ; st les fone.tinnaatres continuent à être payés par l'adml-
nistratiun dont ils dépendent, si les ouvriers d'entreprise continuent
à percevoir leur salaire et les avantages sociaux auxquels ils ont
droit ; 3° dans quelle situation se trouvent les lemmes et les enfanta
de ces internés ; 5o quels sont les organismes habilités a visiter ce
camp et si la Croix Rouge française peut y déléguer des représen-
tants . En cas de réponse négative, pour quelles raisons des visites
ne peuvent avoir lieu.

1391 . - 9 juin 1959. -. M . Dotez expose à M . te Premier ministre
qu'en vertu de l'article 11 de l'ordennanre n° 58-1036 du 29 octobre
19A. dis règlements d'administration publique intervenant dans un
délai de six mots devaient déterminer les conditions d'application
de ladite ordonnance ; que le retard apporté à la publication de ces
règlements d'administration publique enlralne de graves consé-
quences en raison du sentiment d'insécurité dans lequel se trouvent
mnintenus les fnnctiommires en service outre-mer et par suite des
nombreux départs qui se produisent et qui aboutiront à une pénurie
grave de personnel qualifié. II lui demande s'il n'entend pas prendre
blutes mesures utile_ afin que ces textes d'application soient publiés
dans le plus bref délai.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

M. - M . Laffont attire l'attention de M. le Premier ministre
sur la situation actuelle des aveugles civils domiciliés en Algérie.
En effet, alors que les aveugles civils domiciliés en métropole per.
çulvent mensuellement : s'ils sont non-travallleurs, une pension de
-8 .610 F, et s'ils sont travailleurs, une pension de 20 .970 F (a Paris:
211 .000 F), les mômes Infirmes no touchent en Algérie que : s'ils sont
non-travailleurs, 3.655 1", et s'ils sont travailleurs, 0 . :197 F par mois.
La modicité de ces pensions ne permet pas nul intéressés do vivre
et la plupart des aveugles sont réduits a ln mendicité, à moins
qu'ils ne préfèrent quitter l'Algérie pour s'établir en métropole où
leur pen .elon est ausslldt majorée peur être réltlée au taux mdtro-
ppetitnln . Il lut demande comment il entend mettre fin è une Inéga-
litd d'aidant plus choquante qu 'eue lèse les plus deshérllés des
citoyens, (Question du 2t avril 1959 .)

Réponse . - La situation des 21 .000 aveugles civils d'Algérie peso,
sur le plan médical romano sur le plan social, des problèmes d'une
lmpnrtance toute particulière qui n'ont pas dchappd ii l'attention
du Gouvernement, et auxquels celui-cl s'efforce d'apporter les salu-
liens los plus eficaces, compte tenu des dlsponlbrlités ltnancidres
qu'il lut est pas sible d'y consacrer, Le renforcement des moyens
de lutte contre le trachome, la création de nouveaux établissements
de rééducallon et de formation protcsslonnelle et l'agrnndissensent
des établissements déjà existants ont Md Inscrits nu plan d'équipe-
ment sanitaire et social de l'Alggérie, En ce qui concerne l'aide pécu-
niaire dispensée aux aveugles, le -relèvement dos allocations perçues
lait également partie des préoccupations de l'administration . En
vertu des dieitustliune du décret n o ed-liel3 du 20 décembre 1958, teeaveugles dont tus ressources sont jnsultlsantes vont bénéficier, avep
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effet d éompler du 1n Janvier 1959, sans qu'il soit nécessaire qu'ils
aient atteint l'âge de soixante-cinq ans exigé pour lev autres calé-

ories de bénéficiaires, de l'allocatnm spéciale d'aide aux personnes
âgées (21 .000 F par an), qui s'ajoutera anx allecatiaus d'assistance
qtells perçoivent actuellement . Toutes instructions utiles out été
données en vue du payement immédiat des rappels afférents à ces
nouvelles allocations.

tionnée . Nus musées nationaux ont, d'autre part, conservé d'Impor-
tantes oeuvres qui sont venues enrichir le patrimoine français (voir
liste ci-jointe) . Il convient de rappeler que : 1• par un décret du
27 septembre 1917, le bénéfice de la législation française sur les
dommages de guerre a été étendit aux Français qui ont souffert
des dommages en Indochine : ?° les emprunts de l'Elat japonais émis
sur Ir marché français (1907-1910) ont Lait l'objet de rè glements qui
ont'été acceptés par la quasi-unanimité des porteurs ; n• en re qui
concerne l'ernpnmt émis par la ville de Tokio, le litige entre les
porteurs et la municipalité est actuellement soumis à l'avis du pré-
sident de la Banque internationale pour la reronstnurtion et le d~rec-
loppement. Dans ces conditions, il ne paraissait ni utile ni oppor-
tun de lier à ces questions la remise au Japon d'une partie de la
collection Malsukala.

750. - M . &teck demande à M . le Premier ministre : A) si, et en
vertu de quels textes législatifs ou réglementaires, les fonctionnaires
subalternes de la silrelé nationale, non O. P. J ., en position de
détachement auprès des Etats d'outre-mer (ancienne fédération de
l'Afrique équatoriale française) membres de la Communauté:
a• acquièrent automatiquement, sans concours ni examen, le titre
d'officier de police judiciaire (narmalement conféré par arrêté du
ministre de la justice aux fonctionnaires de police ayant satisfait
auz épredves d'un examen professionnel) ; 4• peuventêtre chargés
de fonction d'autorité ou de commandement (commissaire de police,
officier de paix) ou nommés à ces emplois en vertu d'une décision
du haut commissaire de la République auprès de laquelle ifs sont
affectés ; B) dans l'affirmative, en ce qui concerne les fonctiennaires
visés : e) au paragraphe 1°, dans quelles conditions et sous quelles
réserves ; b) au paragraphe 2, si ceux qui sont chargés dis fonctions
de commissaires de police ou nominés à cet emploi possèdent, dans
re cas, les droits et prérogatives qui y sont attachés et s'ils sont
notamment qualifiés - bien que n'étant, en droit strict, pas O . l' . J.
pour procéder aux sommations . réglementaires d'usage e n vue de
dieperser les attroupements ; Cy aux paragraphes 1« et 2, la valeur
juridique des procès-verbaux établis par les Intéressés et les raisons
qui s'opposent à ce qu'en règle générale, ils bénéficient comme lt
est d'usage dans d'autres corps de fonctionnaires de l'indice fonc-
tionnet correspondant à la fonction qu'ils assument effectivement
e qui cet normalement dévolue à des commissaire, de police ou à -
des officiers de paix en titre. (Il existe le cas de brigadiers de police
delarliés outre-mer, chargés des Pendions d'officier de paix, ayant
obtenu une majoration indiciaire de 30 peints) ; C) s'il ne lui semble
yya ~- souhaitable, dans l'intérêt même de l'administration, - et pour
ëviter aussi bien les confusions que peuvent entraîner dans l'esprit
des justiciables les indications inexactes en ce qui concerne, soit
7a qualité d'O P . J ., soit le titre de commissaire de police, que les
Inconvénients qui peuvent en résulter du point de vue judiciaire et
edminietratif, - que soient précisées aux autorités supérieures cnm-
-sdtentes dont relèvent ces fonctionnaires comme aux intéressés eux-
mêmes, lei attributions qui peuvent leur dire confiées dans le cadre
des lais et règlements en vigueur, par l'autorité investie du pou voir
réglementaire, ainsi que la limite de leur compétence aussi bien
dans le domaine administratif que dans le domaine judiciaire.
(Question du 28 erra 19 9.)

Réponse. - Depuis l'intervention de la loi conslitiliormelte du
4 octobre 1)00 et en application des dispositions du titre XII de ce
tente, tes questions posées ci-dessus relèvent des pouvoirs publies
des quatre Républiques qui ont succédé aux anciens territoires de
l'Afrique équatoriale française .

Lisle des œuvres de la collection àfalsulralei
conservées par les musées nationaux pour leurs collections.

Van Gogh	
Toulouse-Lautrec 	
Manet	
Gauguin	
Gauguin	
Gauguin	
Gauguin	
Courbet	

lonvin	
Cézanne	
Cézanne	
Cézanne	
Gustave Moreau	
Picasso	
Soutine	
Snuline	
Marquet	 :.
Rodin . . . . :	

• La Chambre à Arles •.
• Portrait de femme •.
• La Serveuse de bocks •-
rt Vaine :ali
e Paysage au Moulin •.
e Nature morte •.
e La famille Srhultenecle'er •.
« IFS Paysans de Ftagey revenant de

la Foire •.
Trois natures martes décoratives •_.

e Le concert champéire
e àlnnlagne Sainte-Victoire •.
• Nature morte aux verres • . -
e Itessin .. ou Glotte.
« Femme lisant
« li e Groom
• Volailles •.
• Le Pont Saint-Michel •.
▪ Les Bourgeois de Calais

AFFAIRES EMIAMOERES

677 . - M . Philippe Vayron demande à M. le ministre des affaires
étrangères pour quels matifs, si les renseignements donnés par la
rosse sont exacts, la collection dalsukata, estimée à plusieurs mil-
fards, remise à la France au titra d'indemnité de guerre, serait

rendue au Japon ; et si cette restitution est assortie de la promesse
(aile par le Gouvernement japonais da payer ses dettes, tant envers
les Français d'rndoeliine dépouillés qu'envers les dpargnanls français
qui ont prêté à ce pays plusieurs centaines de milliers de francs-or
et qui se trouvent jusqu'à ce jour pratiquement spoliés. (Question
du 21 avril 1009 :)

Réponse. - En 'vertu de l'ordonnance ne 53-121G du 17 décembre
d938, parue au Journal officiel du 19 décembre 1956, prise par le
Gouvernement français, le Japon est entré en possession d'une partie
de la collection blatsulrata durit la liste est jointe à ladite ordon-
nance . Celte affaire a tait pendant plusieurs années l'objet de lon-
gues négaclations . L'Etat japonais ne possédant en effet aucune
oeuvre d art français contemporain avait exprimé le vif désir de voir
telle collection non pas rendue mals offerte par le Gouvernement
français à l'Etat japonais . II est apparu que la donation permettraitd la culture et à t art français de s'affirmer d'une maniere perma-
nente dans un pays o0 Il ne cesse de se développer . Un effort consi-
dérable a été accompli dans ce sens depuis la guerre par le Gou-
ernement français et des résultats éclatants ont été obtenus comme

prouve l'Immense sucés des exposlltons françaises (plus d'un
&Rion de visiteurs pour l'exposfion • Dix siècles d'art français

en 193i-1955) le nombre des , traductions de livres francais, les
neiges techniques, les, cours do français par radio, et une foule

'autres manifestations . La France depuis la guerre a acquis au
apon une Influence Intellectuelle indiscutable . Il n pan qua l'ins-
Ration d'un musée ronsocrd à des grandes oeuvres do quelques-

ns de nus plus grands peintres y contribuerait puissamment . [Pest
urquoi le Gouvernement français a demandé et obtenu l'édillce-
n dans le parc d'Ileno à Tnkio d'un nouveau musée national

aponais destiné à accueillir l'ancienne collection Malsukala . Ce
Musée portera le titre suivant : • Musée national d'ut occidental,
collection Malsukala d'art français t: L'inauguration de musée et la
résentation des mimes de in collection Matsukata tara lieu le

fS juin prre)tntn . Aln?I qu'Il a él9 dit, seule une partie da ln celles
taon est partie pour le Jappoan . Sa valeur, selon les conservateurs
/es musées nationaux, est très loin d'atteindre celle qnj a bt6 men-

ARMEES

716. - M . Rombeaut expose à M. le ministre des armées le ras
de huit ouvriers employés au service de l'intendance militaire pour
le compte des forces alliées en France, lesquels doivent, en vertu
du cunlaat qui les. lie à l'intendance, fournir 211 heures de travatl
par mois. Cependant, à compter du IG août 1955, la durée du travail
a été portée à 3191 heures pour les mots de 30 jours et à 38 .i heures
pour les mois de st loure, sans qu'aucun payement des heures
supplémentaires n'ait été effectué par l'employeur . Un jugement du
tribunal civil de :Saint-Nazaire en date du 29 septembre 1933 a
condamné l'intendance militaire à verser une provision de GO .COO à
300.000 F mur chacun des intéressés et le talai des sommes versées
à ce titre atteint 185 .(00 F en attendant qu'un apurement des
comptes permette de lisier la somme exacte due à chacun de ces
employés . II lui demande quelles mesures il envisage de prendre
peur que les intéressés soient dédommagés dans les délais les pins
rapides du préjudice qui leur est causé . (Question du 28 avril 11(59 .)

Repense. - L'application du statut du personnel recruté pour le
cnmptq des armées alliées a donné lieu, en ce qui concerne les
dispositions r elatives à la durée du travail des personnels d'incen-
die, à des dlfférenees d'interprétation enhe l'adminisiralion et les
intéressés. Ces divergences ont parfais abouti à des filtres . Dans le
cas évolué par l'honorable parlementaire, te jugement du 29 sep-
tembre 19 .65 n'a pas encore été notiltd, à ce jour, à l'Intendance mili-
taire de Nantes qui, de ce fait, surseoit à tout payement.

711, - M . Peyre[ rappelle à M . le ministre dos armées que pour
dm raisons mattnelles, certains Jeunes gens du même continent

_sont llhén's à des dates érdtelunntàcs sur deux mots, prolonecnnt
d'autant leur tem ps d'incorporation . Pendant re temps, leurs
camarades bénéficient des salaires de la vie civile et soulagent
leurs parents du soutien financier que ces derniers leur apportent
à l'armée . II 1111 demande s'il n'estimerait pas normal de prévoir,
en faveur des derniers libérés, un pieute spécial, pour tenir compte
de leur situation défavorisée . (Question du 29 errll 1)159.)

Réponse. - Il est exact que pour faire face à une situation parti-
cullère, une fraction du contingent a vu sa Ilbération s'échelonner
sur deux mais, mats Il n'est pas question de libérer les prochains
contingents-dans les mêmes conditions . Leur libération s ' elteehu•ra
normalement . Il ne parait lias, dans ces conditions, nécessaire
d'envisager la création d'un pécule.

10fd . - M. Qulneon expose à N. le ministre dos armées que les
salaires des ouvriers des meulent et établissements de la 3é.tense
nationale sont régis par le décret du 9 mal 1951, qui aligne leurs

' rémunérations sur les salaires pratiqués dans la métallurgie pari-
sienne (secteur privé) . Il lui demande les raisons qui font que ce
décret n'a Jamais été correctement appliqué et les mesures qu'il
compte prendre poux faire disparaltre le décalage qui serait à
l'heure actuelle de. l'ordre de 10 p. 100. (Question du 15 mai 1959.)

Réponse . - Le décret du 22 mal 1951 a été normalement nppliqud
depuis sa publication : c'est ainsi que tes salaires des ouvriers des
srsonaux et 6lmbllssemonts dcrt arabes ont dté majorés depuis celte

J
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date de 85 p. 100. L'écart constaté entre les rémunérations
Armées .. et celles pratiquées dans l'Industrie, d'aprvs.la méthode

1=e ailes-employée, n'atteint pas d p . NO. Il convient donc d'ab-
-

		

un décalage plus important pour établir un nouveau barénae
et le squmettre à l'accord du département des finances.

1060. - M. Quinson expose à M. le ministre des armées qu'Il a été
déclaré, au début de l'année, que tous les fonetionuaires et ouvriers
de l'Etat percevraient une augmentation de S p . 100 d compter du
ie ténier liFi9 ; que le personnel à traitement mensuel s effective-
ment reçu ce rajustement, mais que le personnel ouvrier qui relève
de son ministère n'a bénéficié d'aucune augmentation depuis le
dm mai 19.8 . Il lui demande les mesures prévues pour que le
personnel ouvrier bénéficie des promesses laites par le Gouverne-
ment (Question du 15 ruai l9:M.)

Réponse, - Les personnels' ouvriers- dépendant du ministre des
armées ne sont pas rémunérés selon les normes fonction - publi-
que) mais renfermement au décret du 92 mal 1951, d'aprè les
salaires pratiqués dans l'industrie métallurgique parisienne . C'est
la raison pour tonnelle ils n'ont pas bénéficié de l'augmentation
de -1 p. 100 décidée en faveur des ogcnts du secteur public à
compter du les février dernter.

CONSTRUCTION
019- - M . Fenton expose à M. le ministre de la construction que,

daim la région parisienne, les candidats ou logement pensent sou-
vent multiplier leurs chances de réussir dans leurs démarches en
constituant simultanément des dossiers aux . services du logement de
la préfeehire de la Seine, aux offices L . M. de Paris et à ceux
de la Seine frette tacon de procéder comp .ique le travail de ces
services, multiplie les archiver, et Interdit une évaluation sûre du
volume des demandes A satisfaire.. Il lui demande s'il ne serait pas
opportun, en vue d'une meilleure administration et alln de satis-
faire l opinion publique, d'unifier ces divers organismes ou du moins
de regrouper dans un seul service qui pourrait rire créé à l'éche-
lon du district de la région de Paris, toutes les demandes des can-
didats au logement . (Question du Yi durit 1959 .)

Rciponsc . - L''a fichier central des mal-logés a été institué à la

efecture de la Seine par décret n° 55-15W du 2S novembre 19;5.
premier objectif était, grâce au recensement de toutes .e& Ins-

criptions préseulées aux services et aux organismes publics les plus
divers ; da connaltre très exactement les besoins. 11e but a été
atteint . Ce fichier constamment tenu à jour, permet d'établir une
statistique exacte des demandes . L'idée de rendre plus tacites les
démarches des mal-logés et da simplifier par la te -mime occasion la
fâche des services mérite une attention particulière . Dans cet esprit,
ll a déjà été procédé à des réformes utiles : unification des modèles
d'imprimés de demandes, liaison entre les organismes d'if . L . M.
et le fichier central pour éviter des enquêtes sociales multiples sur
un meule cas, communication systématique à tous les maires des
communes suburbaines et présidents des offices communaux, du
rom des personnes de la commune inscrites dans les divers orga-
nismes. tuas le cadre d'une meilleure coordination des activités des
orgaanismes qui !encourent dan& fa région parisienne à l 'exécution
de prompte:oes de construction, des améliorations pensent dire
encore recherchées : les services du ministère de la construction s'y
emploient en liaison avec ceux de la préfecture de la Seine et du
cnmmissarlal à la construction nt à l'urbanisme pour la région pari-
sienne. II Ta sans dire que tonte réforme ne devrait pas porter
atteinte an principe du libre chois des locataires dans le cadre
de ta réRlemenlation fixant les conditions générales d'attribution
des logements à loyer modéré . .

EDUCATIOM IIATIONALE

W. - M. Nablb-Oetoade demande à M. te malandre d'a l'diducation
aatianafa : S . quel critère expliqua la différence da rémunération
entra les membres des jurys de concours (350 à 8O F de l'heure,
te

	

morts et impôts non dédules) et les interrogateurs en lettres
leure.s t2-303 F de l'heure] ; 2° quels motifs justifient que le

d apporté au règlement des.ommes dues atteigne dix et mémo
quatorze mols ; 3° pour quelles raisons le tarit de ces rémunérations
doit taire l'objet, chaque almée, de laborieuses négociations entre
hauts fonctionnaires des finances et da l'éducation nationale, au
lieu d'être fixé une lois pour toulea et Indexé. (Question du
2S ,vil 1959.)

Réponse. - i• Afin de lut permettre de répondre A'sa question
avec fouie la précision désirable, le ministre de l'éducation natio-
nale demanda à l'honorable parlementaire de préciser la nature
des concoure qui Inollveat ban intervention. En effet, st la réfé-
rence aux interrogations dans les classes de lettres supérieures
laisse supposer qu'Il s'agit de concours de recrutement (agrégatlen
et C. A . P. E . S.), les taux cités - 950 à 80 F de l'heure - con-
duisent à écarter celte hypothèse, aucun des tarifs actuellement
appliqués aux membres des jurys d'agrégation ou de C . A . P. E. 8.
lie correspondent à ces chiffres ; Y. H est exact quo les indemnités
dues eux membres de certains jurys d'examens et concoure n'ont
yaa pu étre pigées dans les défais normaux au cours des années
3957 et 1968 . Ces retards provenaient d'une inrutàsance de crédits
budgé taires et de certaines difficultés dans le fonctionnement de
ta régi d'avances chargée d'effectuer les payements. Grâce à une

.' .tres	 ergené..•'
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en place c -r p tai de ir= jàl.eler i880
- taus les payements en suspens ont pu Cire elleclnM à la date

du 2à avril 1959 . Il est probable quo pareils retards ne se reprodui-
mnt pus à l'avenir ; 3° les textes portant fixation des indemnités
tour participation aux jurys des examens et concours ne font pas
t'objet chaque année de négociations avec le ministère des finances.
Les indemnités en question sont, en effet, fixées d'une façon défi-
nitive par un arrêté interministériel ; te texte actuellement en
vigueur porte la date' du le juin 1956 . Si les dispcsitions de ce texte
devaient dire modifiées, il est certain qu'elles ne pourraient l'être
qu'après étude et mise an point avec les services du ministère des
finances en raison des incidences budgétaires inévitables. Il est diffi-
cile d'envisager à ce sujet une indexation des taus, aucune rému-
nération de l'Etat (traitements, indemnités, Irais accessoires, etc .)
n'y étant soumise. jusqu'à ce jour.

Taft. - M. Rend Lapin expose à M . Se mtntstre de l'ietértaur quo
le« entreprises privées ne sont pas tenues au payement'des coti-
sations de sécurité sociale de 'Impôt de 5 p. 100 sur les salaires
et des cotisations d'allocations . famltiàies sur les prestations ver-
sées à leur personnel pendant les erras da 'travail provoqués par la
maladie. Il lui demande s'il n'envisage pas de faire bénétWer les
collectivités locale§ d'exonérations équivalentes dans les cas de
congés de maladie des agents et, dans la négative, la raison do
cette différence de régime. Question du 28 avril 1959.)

Réponse. - L'article 1199 do code de ia sécurité sociale assena
los cotisations des assurances sociales, des allocations familiales et
des accidents du travail sur les rémnnérat)ena perçues par les béné-
éclalres de ces légtslatlona. L'article 231 du code général des Impôts

lse q
s tout versement due traitements, salaires, indemnités et

ument lieu
an profit du Trésor. Or, d'une façoon~géné e, quand un satarié pd'uneentreprise privée quitte son emploi pour manse de maladie, il cesse
de recetolr un salaire de son employeur. II bénéficie, par contre,
d'un revenu de remplacement sous la forme des prestations en
espèces de l'assurance maladie du régule général de la sécurité
sociale. N est donc normal que l'employeur n'ait plus à verser do
son chef de cotisations de sécurité sociale et ne mit plus soumis
su prélèvement forfaitaire de 5 p. 100. Tout autre est la aitnatlost
des agents titulaires des colleclivllés locales qui, dans le mémo
ras bénéficient, selon les conditions Indes pax leur statut ou le
règlement qui les rérat, des censée de maladie à plein et à demi
traitement et éventuellement d'une mise en disponibilité aven demi-
nettement. Pendant tout le temps out les agents malades reçoivent
en tout ou en partie leurs émoluments, I1 ne pont qu'être fait appll-
catlon aux collectivités locales qui les emploient des dispositions
rappelées cl-dessus . Elle, sont légalement tenues d'acquitter les colt-
sa
portent. Il

lions do sécurité sociale et le prélèvement forfaitaire md s'y ra
d
p
o

ce
régime et deeremettre, per jà mémé en rcotise les d!ndements

des rapports actuellement existant pour la nouverlute du risque
maladie, entre le secteur public et le recteur privé.

7é4. - M. Daveust expose à M . le secrétaire d'Etat nus affaires
daaemiquee que, depuis le niole de décembre 19l, les profession-
nels de la boulangerie ont vu augmenter leurs trais d'exploitation
d' environ dol) ê par quintal de farine panifiée, alors que, en com-
pensation, Il leur a été accordé seulement . le 1'r février dernier
une somme de 12O F environ par quintal, celle augmentation ayant
d'ailleurs- entrain& des difficultés d'application qui ne sont pas
encore surmontées, notamment dans les départements ou le 'cours
moyen des Issues appareil minoré . Il lui demande si, pour permettre
à la boulangerie de vivre et de rémunérer équitablement ses salariés,
le Gouvernement n 'envisage pas, dans un avenir plus ou moine
prochain de lui accorder une revalorisation de la marge de panifi-
cation . (Question du 28 avril 1959 .)

Réponse . - Les marges départementales de panification ont été
majorées do Ii p . 100 en janvier 1958 et de -1 p . 100 en lévrier 1959.
Ces augmentations couvrent l'ensemble des hausses do prix de
revient de la fabrication du pain qui ont été constatées depuis
décembre 1957, et, dune la conjoncture actuelle, doi v ent permettre
d'assurer une rentabilité convenable aux entreprises travaillant
dans des conditions de productivité satisfaisantes.

tNRERPEUR
747 . - M. Palmera demande à M. te ministre de Pictérieur, à la

suite des agressions de la Nuponle et de Villeneuve-snr-f .ot oie des
chauffeurs de taxi mil trouvé la mort, quelles mesures ii compte
prendre pour permettre à ces travailleurs d'assurer leur légitime
défense . (Question du 28 avril 1959.)

Réponse .- La délivrance d'autorisation de port d'arme peut appa-
raitre comme la mesure la plus propre à assurer la sécurité des
chauffeurs de taxi, mais la léeislatlein en vigueur file d'étroites
limites à l'attributin de telles autorisations . Elle rte reconnaît en
effet le droit au port d'arme qu'aux militaires d'une part . -et aux
fonctionnaires et agents des administrations publiques exposés à
des risques d'agresslens ainsi qu'à certains personnels eux quels est
confiée une mission de gardiennage d'autre part . 11 n'est donc pas
possible à l'administration, eu égard à ces dispositions, d'accorder
des autorisations de port d'arme aux chauffeurs de taxi qui en
font. la demande, ceux-ci n'entrant dans aucune des catégories de
personnes expressément prévues .par les textes.

FINANCES ET AFFAIRES £CBNWdIQUES
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898 . - M . René Pleven . se référant aux articles 5 et G de l'ordon-
nance ne 58-1065 du 7 novembre 1958 portant loi organique relative
à la composition et à la durée des pouvoirs de l'Assemblée natio-
nale, demande à M . le ministre de l'intérieur s'il est procédé à
une élection partielle dans le cas où le siège d'un députe étant
devenu vacant dans les conditions fixées par' l'article 5 precilé, la
personne élue comme remplaçant éventuel est devenue nmm nhre
du Sénat ou du Conseil économique et social, ou si cette personne
peut alors opter en faveur du siège devenu vacant à l'Assemblée
nationale . (Question du 5 mai 191,9.)

Réponse. - l e L'article 10 de l'ordonnance ne 58-998 du 2i oc-
tobre 1958 dispose que toute personne ayant la qualité de rempla-
çant d'un député ou d'un sénateur perd cette qualité si elle est
élue député ou sénateur . Dans cette hypothèse, le parlementaire
que la personne considérée était appelée à suppléer n'a plus de
remplaçant ; dès lors une élection partielle est nécessaire dans
tous les cas de vacance du siège ; 2 e Par contre, si l'article Il de
l'ordonnance précitée du 21 octobre 1956 édicte une Incompatibilité
entre le mandat de député ou de sénateur et la qualité de membre
du conseil économique et social, Il ne semble pas, en l'absence de
tout autre disposition législative, qu'il y ait incompatibilité entre
la piaillé de remplaçant d'un député ou d'un sénateur et la qualité
de membre du Conseil économique et social . Rien ne parait donc
s'opposer à ce que le remplaçant d'un parlementaire, qui aidait
en mémé temps la qualité de membre du Conseil économique et
social, renonce à cette dernière qualité pour occuper le siège do
dépité ou de sénateur devenu vacant dans les conditions fixées par
l'article 5 de l'ordonnance précitée du 7 novembre 1958. Il est Men
entendu que toute contestation à ce sujet ne pourrait être tranchée
que par le conseil constitutionnel en vertu des pouvoirs qu'il tient
de l'article 59 de la Constitution.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

792. - M. Cachet expose à M . le ministre de la santé publique
et de la population le cas suivant : un manipulateur radiograplie de
la l u classe, ayant rempli sa fonction à l'hôpital d'Oran de 1917 à
1956. dut quitter l'Algérie pour raison de santé do sa petite fille.
Il reprit son emploi dés son arrivée en France à l'hôpital de s :onbeil-
Essonnes dans la hème catégorie . suivant les dispositions de l'ar-
ticle 20 (deuxième alinéa) du 2U niai 1955. Or . après quatre mois do
fondions, Il fut remis à la G• classe sous prélexle que les cadres
hospllaliers de l'Algérie et ceux de la métropole étaient soumis à
des statuts différents. les agents titulaires ayant obtenu leur nomi-
nation dans les hôpitaux publics de la métropole n'étant pas sus-
ceptibles de bénéficier des mesures prévues par l'article 20 du
décret n e 55-683 du 30 mai 1955. Il lui demande : le ces textes sont-ils
toujours en vigueur ; 2 e tes départements d'Algérie ne doivent-ils pas
être considérés comme départements français ; 3 e pourquoi les agents
titulaires ayant servi dans des hépitaux d'Algérie ne peuvent-Ils béné-
ficier de l'article précité, alors que les ressortissants de l'Union fran-
çaise (saut ceux du Laos, du Cambodge et du Viet-Nam), ceux du
Cameroun et les citoyens marocains et tunisiens peuvent accéder aux
emplois du personnel hospitaliçr dans tes mêmes conditions que les
Français d'origine ; ie est-Il légal de faire accomplir un stage d'une
année à ces e^ents, alors qu'ils ont accompli un emploi Identique
dans un hôpital d'Algérie ; 5e est-Il prévu des dispositions pour que
cette Injustice soit corrigée . (Question du 29 avril 1959 .)

Réponse . - La disparité des statuts applicables aux personnels
hospitaliers d'Algérie et de la métropole s'opposait jusqu'Ici à la
prise en compte pour . l'avancement dans les hôpitaux métropoli-
tains des services accomplis dans les hôpitaux do l'Algérie . II
convient d'observer à cet égard que les personnels hospitaliers des
territoires do la- Communauté ne se trouvaient placés en cucune
façon dans une situation différente de celle des personnels algériens
et que l'lnterventlcn de textes législatifs a étd nécessaire pour per-
meUre l'intégration dans les cadres hospitaliers métropolitains
des fonctionnaires remis à la disposition du Gouvernement français

ar les Flets ayant recouvré leur autonomie. En tout état de cause
re statut général du-personnel hospitalier métropolitain ayant éttS
rendu applicable en Algérie par décret ne 59 . 510 du 8 avril 1959,
tes agents titulaires des hôpitaux d'Algérie nommés dans les hôpi-
taux mdtropofltntns peuvent désormais . Ctro dispensés du stage
réglementaire et bénéficier de la prise en Compte des services
accomplis en Algérie dans la mesure où se trouvent remplies les
mêmes condltlons qua celles exigées pour l ' application des dispo-
sitions des articles I.811 (2• alinéa) et L819 (3• alinéa) du coda
de la santé publique aux personnels hospitaliers do la métropole
ayant fait l'objet d'un changement d'affectation . Ces conditions sont
les suivantes : le la nomination doit avoir élit effectuée dans un
emploi Identique à l'emploi précédemment occupe, c'est-à-dire dans
un emploi comportant la même dénomination et Io même classe-
ment tndicialre ; 2e la démission doit avoir été régulièrement
acceptée par d'autorité Investie du pouvoir do nomination dans l'éta-
blissement d'origine ; 3e la carrière do l'agent ne doit présenter
aucune solution de continuité enLee les anciennes et les nouvelles
fonctions.

1554 . - M . René Pleven demande à M. le ministre de la santé
publique et de la population et l'arrété mtnistérlel du G mal 1958
poilent de 30 à dl F l'indemnité prévue pour le personnel affecta
au service des malade! agites gâteux et aux travaux Insalubres peut
dire appliqué au personnel de buanderies qui Journellement, mani-
pule du linge souillé ou oyant été porté par des malades conta-
gltux et tuberculeux. (Question du 2G mit 1959.)

Réponse . - Les agents des buanderies dans la mesure oit Ils sont
cou ramment appelés à manipuler du linge souillé, peuvent recevoir
l'indemnité jeurualidre de 37 F prévue à l'article les (paragraphe s)
de l'arrêté interministériel du 6 mai 1958.

TRAVAIL

255 . - M . Muller expose à M . le ministre du travail que, depuis
de nombreuses années déjà, les caisses de secours miniers règlent
avec un grand retard les Irais d'hospitalisation de leurs ressortis-
sente ; que ces retards ont une influence néfaste sur le fonctionne-
ment des hùpitaux car ceux-ci sont obligée de faire appel à des
avances de trésorerie au taux d'intérêt de 2 p . 190 pour compenser
les sommes dues par les caisses minières, qui ne leur ont pas été
réglées ; que cette situation est particulièrement alarmante dans
certains hôpitaux du Nord et de nuit où le pourcentage des hospita-
laés relevant du régime minier est important . Il lui demande
quelles sont les mesures envisagées pour mettre fin à cette situa-
tion et pour assurer un règlement rapide par les caisses minières
de leurs dettes à l'égard des établissements hospitaliers . (Question
du 3 mars 1959 .)

Réponse . - Le département du travail, auquel la présente ques-
tion écrite a été transmise pour ottcibutiens par M. le ministre de
la santé publique et de ia population, est intervenu à plusieurs
reprises auprès de M. le ministre des finances et des nffaucs éco-
nomiques, afin d'obtenir une avance du Trésor pour le règlement
este dettes arriérées des sociétés de secours minières . Un premier
versement de 500 millions de francs a été opéré par le Trésor fin
mai . Cette somme étant insuffisante pour apurer la situation, le
département du travail saisit du nouveau de la question le minis-
tete des finances.

982 . - M . Vanier demande à M . le ministre du travail s'il est
exact, selon une information récente, que plusieurs centaines
d'agents contractuels de son département vont être titularisés . Dans
l'affirmative, quel en est le nombre, quel est le rapport entre les
indices dans lesquels ils doivent être ith,larisés et ceux des postes
qu'ils occupent actuellement, quel est le processus de leur titula-
risation. (Question du li mai 19tiJ .)

Réponse. - La situation des agents contractuels du ministère del
travail a étd examinée à plusieurs reprises au cours de ces der-
nières années et, à l'heure actuelle, un projet est en cours d'éla-
boration en vue de transformer une certaine proportion des emplois
d'agents contractuels do l'administration centrale et des services
extérieurs en emplois do titulaires des catégories R et C . L'état
actuel du projet qui a été soumis à l'avis des comités techniques
compétents ne permet encore d'indiquer ni le nombre des emplois
qui seront transformée, ni les modalités de titularisation qui seront
en définitive adoptées après examen du projet par les services de
la direction du budget et de la direction générale de l'adnilnistration
et de la fonction publique.

1952. - M . Halbout expose à M . le ministre du travail le cas
d'une personne âgée de 75 ans sri ne bénéficie pas des prestations
de l'assurance maladie étant donné qu'elle ne perçoit qu'une pen-
sion .do réversion n'ouvrant pas droit à ces prestations. L'intéressée
s'est fait inscrite à l'assurance volontaire dont les cotisations ont
été augmentées en application d'un arrêté du 3i décembre 1958.
Il lut demande st cette personne assurée volontairement est suscep-
tible, malgré son grand tige, do subir la franchise de 3.000 F par
semestre civil pour le remboursement des frais pharmaceutiques,
analyses et examens de laboratoire . (Question du 15 mal 1959.)

Réponse. - L'ordonnance du i février 1959 n complété l'article L.
267 .1 du code do la séeurild sociale, qui établlt la franchise de
3 .060 F sur les produits pharmaceutiques et analyses en prévoyant
qu'un décret déterminerait les catégories d'assurés et d'ayante
droit qui, par dérogation audit article en seraient exemptés . En
application do ces dispositions, les décrets des 5 février 1959 et
le mal 1939, ont fixé cos catégories. Le décret du 5 février 1959 a
exclu en particulier, du champ d'application de la franchise, les
assurés dont le salaire mensuel ne dépasse pas 1/13• du plafond
annuel soumis à cotisation . Le salaire des Intéressés est apprécié
sur le vu des bulletins do paye . Compte tenu du plafond actuelle-
ment on vigueur, soit 660 .000 F par an, le chiffra limite quo ne doit
pas dépasser le salaire, se trouve fixé à 36 .670 F par mois. Toutefois,
ces dispositions no sont pas applicables aux assurés volontaires en
raison du caractère fictif du gain correspondant à la catégorie d'as-
surance qu'Ils ont choisie . La personne dont le situation fait l'objet
de la présente question écrite ne pourrait donc éventuellement être
exonérée de la franchise quo si elle remplissait une autre des
conditions requises par le décret susvisé notamment si elle était
hospitalisée . Quant an décret du 15 mal 1059, Il vise les assurés
immatriculés en qualité de victimes de guerre et ne peut donc
recevoir application à l'égard des assurés volontaires.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS
472. - M . Szlgetl attire l'attention do M. le ministre des travaux

publies et des transporta sur le fait quo la loi du ii avril 5924,
modifiée par celle du 20 septembre 1918, a Institué en faveur des
fonctionnaires anciens combattants des bonifications de campagne
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Dons publiques du secteur nationalisé, parmi lesquelles l'Etentricltd
'et le Gaz de France, la R. A . T. P. et la marine marchande, niais que
ces bonifications n'ont jamais été accordées aux agents de la
S . N. C. F . Il lut demande quelles mesures il compte prendra pour
faire cesser cette inégalité dont sont victimes les agents de la S . N.
C . F., seule entreprise publique ayant reçu la Légion d'honneur pour
gon action pendant l ' occupation . -(Question du 8 avril 1959.)

Réponse . - Il y a lieu d'observer que le problème de l'attribution
aux cheminots anciens combattants, pour le calcul de .leur re-
traite, de bontfications pour campagnes simple ou double déjà
accordées, d'une part aux fonctionnaires de l'Etat et des collec-
tivités locales, d'autre part aux personnels relevant d'autres régimes
spéciaux, a fait l'objet d'un débat à l'Assemblée nationale le
45 mal Iréf . Diverses propositions de loi dépo. des ne purent dira
adoptées, en raison des Incidences financières de la mesure, dont
le cet à l'époque était voisin de 7,5 milliards. Par la suite, la
demande des intéressés e été étudiée avec le plus grand soin et
11 a été reconnu que le personnel de la S . N . C. F . bénéficie,
sur le plan do la prise en compte des services militaires effec-
luds en temps de guerre, d'avantages moindres que celui d'autres
entreprises publiques, sans parler des fonctionnaires . Mais l'exa-
men objectif des nombreux statuts particuliers des entreprises
r6vèle que le statut du personnel de la S . N . C. F ., considéré
dans son ensemble, n'est pas, èn ce qui concerne le régime
des retraites, parmi les plus avantageux . En tout état do cause,
Il s'agit d'une mesure dont le coût serait, en déflnitive, intégra-
Iemen"t à la charge des finances publiques . Néanmoins la ques-
Von n'est pas perdue de vue.

478 . - M. Cherté expose à M . le ministre des travaux publies
et des transports que la loi du 4i avril 19'24, modifiée par celle du
20 septembre 1948, n { iotitué en faveur des fonctionnaires, an-
ciens combattants de l'Etat, des bonifications de campagne qui
ont été étendues par la suite à leurs coilégues des départements
et des communes, ainsi qu'aux agents de la plupart des admi-
nistrations publiques du secteur nationalisé (Electricitd et Gaz de
France, R. A. T. P., marine marchande, etc.) II lui demande
quelles mesures II compte prendre pour faire bénéficier les che-
minots, anciens combattants, des mômes avantages, estimant
que ceux qui ont accompli Io même devoir et accepté la même
sacrliico doivent avoir uns égalité de traitement absolue quel
que soit leur régime ou leur administration . (Question du 8 avril
1959.)

Réponse . - La question perde par l'honorable parlementaire
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770 . - M . Paimero demande à M. te ministre des travaux puublice
et des transports au sujet du ré g ime tarifaire spécial accordé aux
pensionnés ou retraités par la loi n° 50-891 du 4,a net 1950, qui
prévoit la délivrance d'un billet annuel à prix réduit aux conditions
du tarit des billets do congé annuel, d'une validité maximum de
trois mois : 1° s'il lut est possible d'envisager de porter cette validité
à plus de trois mois pour permettre aux pensionnés et retraités de
prolonger leur séjour d'hiver dans les régions plus chaudes, ce qui
améliorera leurs conditions de vie et aidera la petite hôtellerie des
stations touristiques ; 2° st une telle amélioration comporte des
dépenses nouvelle,. et, dans ce cas, de quel ordre. (Question du
28 avril 1959 .)

Réponse. -- ie La loi n° 50-S91 du in nota 1950 prévoit la déli-
vrance de billets à tarifs réduits aux conditions du tard des billets

ires do notammen
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fer français qui dispose de l'initiative en matière tarifaire n'a pas
reconnu possible d'aménager les dispositions en cause . Une modi-
fication du texte même de la loi du 1°" août 1950 serait donc
nécessaira pour imposer nu chemin de lei une extension de la durée
do validité ; 2° la réduction du tarit ainsi accordée donne lieu ail
versement à la S . N . C . F. d'une indemnité en compensation de la
perte de recette qui en résulte . L'applicrtion de la mesure deman-
dée provoquerait une augmentation du nombre des billets délivrés
et entrainerait en conséquence un supplément de dépense à la
charge du budget de l'Etat, supplément dont le montant peut être
évalué à près de 26 millions .

Erratum
au compte rendu intégrai de ta séance du 2 juin 19G9.

Réponses des ministres aux questions écrites.
Page 723, i}O colonne, question écrite n° 865, do M . J : P. Patemskt

à M . le ministre des postes, télégraphes et télépphonet, réponse,
paragraphe 2, 12 e ligne, au lieu do : u L'organisation actuelle .des
télécommunications en Franco est en effet dérivée de la structure
départementale, base de la vte administrative française, ce qui est
une sérleurse amélioration ° lire : ° L'organisation actuelle des
lélécommunteations en France est en effet dérivée de In structure
départementale, base de la vie administrative française, mals,
par sa structure régionale, elle lui apporte le correctif du grou-
page do départements liés sur le plan économique, ce aui est une
sérieuse amélioration.

Ce numéro comporte le Compte rendu des deux séances
du mardi 9 Juin 1959.

1°' séance : page 807. - 2° séance : page 827.'
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